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POLITIQUE 
 
14/09 - Tribune - Edito - Stop aux inégalités1. « S’il est un spectacle qui interpelle les observateurs de 
la vie sociale et politique malgache, c’est bien celui de la « résilience » de la population de Madagascar. 
Qu’il vente, qu’il pleuve, que volent les virus et les bactéries, que fondent les nuées de sauterelles sur les 
champs, que soufflent les cyclones et … que pillent les profiteurs … Le malgache est toujours là, debout, 
vaquant à son quotidien, désarmant dans sa capacité à surmonter ces stress. Les inégalités n’ont jamais été 
si flagrantes à Madagascar. A l’occident, ces inégalités seraient vécues de manière insupportable par les 
masses qui rejettent violemment l’idée que les différences sociales puissent être justifiées du seul fait de la 
méritocratie ou de l’entrepreneuriat. 
Mais qu’est ce qui fonde les inégalités dans notre Ile rouge ? La méritocratie et le travail ??? Certes non, 
malheureusement … Aujourd’hui, à Madagascar, il n’y plus guère que les droits acquis, la collusion, la corrup-
tion, le népotisme qui font qu’un individu soit plus nanti qu’un autre … A quelques exceptions près …et ce qui 
nous paraît être la plus choquante des situations ne provoque rien d’autres qu’une forme d’indifférence rési-
gnée. Le Malgache est épuisé mentalement. Anesthésié… 
Qui a parlé d’humanité ? Qui a parlé de respect ? Qui a parlé de résorption des inégalités ? Le lancement de 
la campagne présidentielle est à lui seul symbolique de l’irrespect exprimé vers le peuple malgache… Il est à 
lui seul expression d’une inégalité profonde dans l’évaluation même du mot citoyenneté : toi, homme du 
peuple, tu n’es qu’un demi citoyen et je n’ai pas besoin de t’accorder le moindre respect … au point de monter 
une mascarade d’élection que je ne me soucie même pas d’habiller d’un semblant de dignité…. Et le mot 
Fihavanana est dans cet environnement particulièrement déplacé. 

 
1 https://www.madagascar-tribune.com/Les-chroniques-de-Ragidro-Stop-aux-inegalites.html 
Cf Blob Justmad - https://p7.storage.canalblog.com/74/73/448497/133739614.pdf  
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C’est la triste réalité. Le discours des dirigeants qui, dans un contexte de pseudo démocratie, prétendent être 
les défenseurs des intérêts de la population, n’habille en fait que l’unique souci de ces élites d’entretenir un 
système profondément inégalitaire toujours au bord de la rupture. 
C’est pourtant le combat pour l’égalité et l’éducation qui a permis le développement économique et le progrès 
humain. Les dynamiques sont dans ces luttes et non pas dans l’acceptation et l’installation de la stabilité et la 
perpétuation des inégalités. Le mot clé est là… Il ne peut y avoir de progrès dans la résignation. » 
 

 Affaires nationales 

Organisation du scrutin présidentiel - contexte électoral 

 
01/09 - La ministre de la justice revient sur le 
débat concernant la nationalité du président 
de la République2. Landy Mbolatiana Randria-
manantenasoa estime qu’aucune tierce per-
sonne ne peut contester en justice la nationalité 
d’un citoyen. « Selon la loi, seules deux per-
sonnes peuvent intenter cette action : le citoyen 
concerné qui va demander s’il a ou non la na-
tionalité, et le procureur de la République, in-
dique-t-elle. Demander si une personne a la na-
tionalité malgache ou pas n’est pas ouvert à 
n’importe qui ». Landy Mbolatiana Randriama-
nantenasoa n’a pas précisé si le président de la 
République a saisi le tribunal civil pour faire 
constater son état. Elle a néanmoins rappelé 
les déclarations de la procureure d’Antanana-
rivo indiquant que jusqu’ici, il n’y a eu « aucune 

assignation du président de la République émanant du parquet ». Les déclarations de la ministre et de la 
procureure d’Antananarivo interviennent après une assignation par voie d’huissier du président de la Répu-
blique initiée par la magistrate en exil Fanirisoa Ernaivo. Celle-ci justifie son action par l’absence de réaction 
de la procureure de la République après les différentes actions qu’elle a intentées par rapport à la question de 
la nationalité d’Andry Rajoelina. Dans une vidéo sur sa page Facebook, la candidate à la présidentielle de 
2018 indique, par ailleurs, avoir intérêt pour agir. Selon le code de la nationalité, « le procureur est tenu d’agir 
s’il en est requis par une administration publique ou par une tierce personne ayant soulevé l’exception de 
nationalité devant une juridiction qui a sursis à statuer ». HCC, qui avait été saisie d’une requête aux fins 
d’invalidation de la candidature d’Andry Rajoelina à la présidentielle de 2018, avait indiqué dans ses considé-
rants que « ni la juridiction constitutionnelle ni aucune autre juridiction issue de la fonction juridictionnelle ne 
peut constater la perte de nationalité ». 
 
09/09 - Neuf sénateurs IRD déposent une requête aux fins de contrôle de constitutionnalité de l’article 
42 du code de la nationalité qui dispose que « perd la nationalité malgache, le Malgache majeur qui 
acquiert volontairement une nationalité étrangère ».Ils considèrent que ce texte n’est pas conforme à la 
Constitution. « Nous sénateurs membres de l’IRD condamnent la déstabilisation perpétrée par certains politi-
ciens qui enfreignent les lois en vigueur ». Un peu plus tôt, des représentants des partis HVM et MMM s’étaient 
eux aussi rendus à la HCC pour déposer en revanche des requêtes aux fins d’invalidation de la candidature 
d’Andry Rajoelina. 
 
01/09 - « Nous sollicitons le dialogue et l’écoute mutuelle », déclare le FFKM à l’issue de trois jours de 
consultations qui ont mis un point final aux rencontres tenues dans toutes le régions. Ce « dialogue » préalable 
au scrutin devrait avoir lieu entre les acteurs politiques, partisans du pouvoir comme opposants. Une guerre 
civile » doit être évitée, lance-t-il. L’initiative risque de se heurter une fois de plus au refus du pouvoir. Le 
gouvernement, qui n’était pas représenté à cette rencontre, persiste à vouloir maintenir son calendrier.« Les 
dates sont déjà définies et les préparatifs vont bon train avec les dispositifs juridiques déjà en place », a 
souligné le premier ministre, Christian Ntsay, à l’issue du dialogue politique avec l’UE. 
 
05/09 - Les quatre chefs d’Église du FFKM ont été reçus par le président de la République. À l’issue de 
la rencontre, ils ont émis un appel à l’apaisement et à l’arrêt des provocations. Une entrevue qui inter-
vient cinq jours après la clôture de la concertation nationale organisée par le Conseil œcuménique. « Le FFKM 

 
2 Voir aussi https://www.madagascar-tribune.com/Vouloir-pour-son-pays-implique-d-avoir-uniquement-la-nationalite-de-son-pays.html 
Blog Justmad : https://p1.storage.canalblog.com/14/28/448497/133716655.pdf 
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réaffirme son appel à la population malgache, aux acteurs des médias, aux acteurs politiques, aux dirigeants 
à différents niveaux à faire preuve de respect mutuel dans la façon d’exprimer les opinions et à préserver la 
paix sociale pour l’intérêt supérieur de la nation »,a réitéré le président en exercice du FFKM, le pasteur An-
driamahazosoa. La recommandation au sujet de l’apaisement correspond à ce qui est prévu dans la charte 
de bonne conduite signée par plusieurs entités politiques et des candidats. 
 
02/09 - Les hauts dirigeants des forces de l’ordre déclarent la guerre aux détracteurs du pouvoir. Le 
commandant de la gendarmerie nationale, le chef des états-majors de l’armée et le directeur général de la 
police nationale ont indiqué dans un communiqué qu’ils ne toléreront pas les actes de perturbations sous 
toutes leurs formes dans le pays. « Madagascar n’a pas besoin de perturbations ni de crise et mérite la paix 
et la stabilité. Il n’y a aucune issue autre que l’élection qui permette à la population d’utiliser son pouvoir d’élire 
celui qu’elle veut pour diriger le pays. Il n’y non plus aucune structure qui puisse se présenter et prendre la 
souveraineté populaire », précisent-ils. Les signataires indiquent vouloir être « intransigeants » par rapport au 
respect des lois en vigueur, sans préciser pour autant les véritables cibles de leurs déclaration. Certains esti-
ment que cette déclaration s’adresse entre autres aux chefs des Eglises du FFKM qui ont pris l’initiative de 
rassembler les politiques avec pour objectif d’établir des bases solides permettant d’avancer vers des élections 
sereines. Des politiciens ont déclaré lors de cette rencontre que les conditions ne sont pas réunies pour le 
respect du calendrier. D’autres estiment que cette déclaration est adressée particulièrement à ceux qui s’at-
taquent au président de la République au sujet de sa double nationalité. 
 
02/09 - Implosion au sein de la majorité présidentielle. Midi écrit : « La majorité présidentielle devient 
une pépinière d’hommes politiques ambitieux ». Des figures de la majorité désertent leur camp pour ins-
taller de nouvelles bases afin de briguer le poste de président de la République. Face à cette hémorragie, la 
majorité tente de montrer sa force. « 111 députés », selon les chiffres avancés, feraient bloc derrière Andry 
Rajoelina et le soutiendraient à la présidentielle. 
 
05/09 - Une deuxième mission de l’OIF à Madagascar. Conduite par Micheline Calmy-Ray, son objectif est 
de « s’enquérir de l’évolution du processus électoral et d’informer les différentes parties prenantes sur la con-
tribution de l’OIF pour des élections libres, fiables, démocratiques et apaisées ». La délégation avait effectué 
une première mission au mois de juin. 
 
08/09 - Hery Rajaonarimampianina déplore la dégradation de la situation politique et démocratique 
dans le pays. Le bureau politique du HVM regrette les mesures «disproportionnées », prises à son encontre 
mais également à l’encontre de l’ensemble de l’opposition. « Le bureau condamne fermement toute tentative 
d’intimidation ou de harcèlement ciblant les dirigeants et les membres du HVM, ainsi que l’ensemble des 
opposants au régime, peut-on lire dans un communiqué. Le parti prend ainsi comme responsable les autorités 
étatiques si l’intégrité physique et morale du président Hery Rajaonarimampianina et sa famille, des membres 
du parti HVM et leurs familles ainsi que des leaders d’opinion antagonistes au régime, venait à être affectée 
». Le HVM réitère également son opposition à la candidature d’une personnalité détenant une nationalité 
étrangère et exhorte ainsi les citoyens malgaches à défendre activement la souveraineté nationale. 
 
08/09 - Le candidat du MMM, Hajo Andrianainarivelo, a déposé une requête auprès de la HCC suite à 
la candidature d'Andry Rajoelina, alors que ce dernier a acquis la nationalité française en 2014. Cela 
constitue, selon lui, une violation de la loi en vigueur. La requête a été déposée par Me Rija Rakotomalala. Le 
parti HVM de Hery Rajaonarimampianina a lui aussi déposé une requête pour l'annulation de la candidature 
d'Andry Rajoelina auprès de la HCC, pour le même motif. 
 
09/09 - Le ministre de la défense émet un appel à l’apaisement et encourage la population à aller voter. 
Il affirme que les forces de l’ordre défendront la quiétude du processus électoral et le choix du peuple. 
« La population ne mérite plus ni de trouble, ni de crise. Elle a le droit de vivre dans la paix et la quiétude. 
Aussi, nous nous dresserons contre toute tentative de déstabilisation qu’elle soit directe ou indirecte », affirme-
t-il.  
 
12/09 - Le budget destiné à l’organisation de l’élection est presque bouclé. Il ne manque plus que 13 
milliards d’ariary sur les 83 milliards prévus. La CENI se veut rassurante. «La question financière ne constitue 
plus un blocage dans l’organisation de l’élection. Nous sommes sur le point de résoudre le problème », a 
déclaré Arsène Dama. 17 milliards d’ariary ont été réunis grâce au « Basket fund » (France, Allemagne, UE). 
A part les pays ayant participé au « Basket fund », le Japon et la Corée du Sud ont aussi pris part au soutien 
à l’organisation de l’élection. Le gouvernement a alloué 10 milliards d’Ar supplémentaire, en plus des 40 mil-
liards d’Ar inscrit dans la loi de finances. Le budget estimatif avait été revu à la baisse, soit un total de 83 
milliards d’Ar au lieu des 140 milliards prévus initialement. 
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12/09 - Des candidats réclament l’égalité de tous en matière d’utilisation d’hélicoptères. Certains d’entre 
eux dénoncent un blocage de l’introduction de ce type d’aéronefs sur le territoire malgache. Des demandes 
d’intervention en ce sens ont ainsi été adressées à la CENI. Un seul candidat a pu introduire les appareils qui 
vont lui servir alors que les autres sont bloqués.  
 
14/09 - Observation des élections : 73 associations et organisations de la société civile ont obtenu leur 
agrément de la part de la CENI. D’autres agréements peuvent encore être accordés. Un atelier portant sur 
la confection d’une charte pour les observateurs s’est déroulé sous la conduite de la société civile Safidy. L’un 
des objectifs est de couvrir les 27 375 bureaux de vote. La CENI a également confectionné un guide pour 
avancer des recommandations et des propositions aux observateurs électoraux.  
 
19/09 - Le chef du gouvernement collégial, Christian Ntsay, a rencontré des représentants des pays 
membres du G7. Aucune information n’a filtré de cette rencontre qui constitue une première dans les annales 
malgaches. Pour L’Express, cette rencontre était attendue, après les récentes apparitions de quelques candi-
dats en discussion avec des représentants de la communauté internationale et après la réunion entre le col-
lectif des onze candidats avec des représentants de l’UE. La plupart des ambassadeurs présents ont contribué 
au « Basket fund » ou fourni d’autres aides à l’organisation du processus électoral, comme le Japon. Cette 
rencontre coïncide avec la première réunion de la CENI avec les représentants des candidats en tant que 
membres non permanents de l’organe électoral, boycottée par les représentants des onze candidats opposés 
à la candidature d’Andry Rajoelina. Seuls les représentants d’Andry Rajoelina et de Raderanirina Sendrison 
Daniela ont répondu présent. 
 
20/09 – Les pays du G7 ont déclaré suivre avec « la plus grande vigilance » la préparation de l'élection 
présidentielle, une semaine après que dix des 13 candidats ont dénoncé un « coup d'Etat institutionnel » en 
cours dans le pays. « La confiance dans ce processus est un élément fondamental pour l'acceptation par tous 
du résultat du scrutin et pour garantir la stabilité de Madagascar », soulignent les signataires. Les représenta-
tions diplomatiques rappellent également leur attachement au « droit de réunion et de manifestation paci-
fiques ». 
 
20/09 - Déploiement militaire à durée indéterminée dans la capitale. La récente réunion des membres de 
l’OMC National, dirigée par le premier ministre, Christian Ntsay, a mis en garde contre toute velléité de pertur-
ber le processus électoral. La réquisition signée par Angelo Ravelonarivo, préfet de police d’Antananarivo,  
entend à cet effet mobiliser les éléments mixtes de l’armée, de la gendarmerie et de la police nationale sous 
la houlette du commandant du groupement de la gendarmerie Analamanga « durant une période indéterminée 
et jusqu’à nouvel ordre ». 
 
21/09 - Le premier ministre cherche à clore le débat sur les décisions de la HCC. « La Haute Cour 
constitutionnelle a fait son travail en appliquant les textes en vigueur. La décision de la HCC ne peut être 
remise en cause, il ne devrait plus y avoir de débat », explique celui qui se retrouve à la tête du gouvernement 
collégial. À l’opposition qui affirme que les élections ne se tiendront pas, il rétorque : « nous sommes dans le 
calendrier électoral et nous parviendrons à organiser le premier tour le 9 novembre ». D’un revers de la main, 
Christian Ntsay balaie également les rumeurs portant sur la suspension de l’impression des bulletins uniques. 
« Il n’y a pas de problème à ce niveau. Les documents sensibles sont imprimés en Afrique du Sud grâce au 
soutien du PNUD », rappelle-t-il, avant de se questionner tout haut sur les bénéficiaires de ces rumeurs. Pour 
le premier ministre, hors de question donc, de parler de crise politique. « Il n’y a - dit-il - que des intentions de 
torpiller l’organisation de l’élection. Ne perturbons pas le peuple avec ces différentes incitations à la grève. Le 
peuple attend qu’on lui donne le pouvoir de choisir celui qui dirigera le pays. » Christian Ntsay a lancé un appel 
à l’ensemble des 13 candidats pour que chacun participe à la préparation de l’élection dans l’apaisement. 
Tribune écrit : « A la question relative au garant de la neutralité de l’élection pour qu’elle soit acceptée par 
tous, le chef du gouvernement a tourné autour du pot pour répondre finalement qu’il appelle les instances 
chargées de l’organisation des élections et du traitement des résultats ainsi que leurs proclamations, comme 
la CENI et la HCC, à agir en toute transparence. Il n’a pas touché mot de la neutralité de son gouvernement 
pour dissiper tous soupçons. » 
 
21/09 - Après les 4x4 pour les chefs de districts, les délégués d’arrondissement auront leur moto pour 
accomplir leur mission. Ils auront pour tâches, entre autres, de superviser la gestion administrative des 
fokontany et de suivre la circulation des bovidés. Ils garderont aussi un œil sur la liste électorale et seront 
présents dans le circuit des opérations électorales au niveau des fokontany et des communes. Le contexte 
choisi pour distribuer ces motos tombe en pleine période électorale. La démarche ne fait pas l’unanimité au 
sein de la classe politique. « A la fin du mandat présidentiel et ce à la veille des élections présidentielles, la 
distribution de voitures 4×4 aux chefs districts et de motos aux maires et aux délégués administratifs, sans 
transparence sur la provenance du budget, est une manière d’influencer ces derniers à soutenir le candidat 
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du gouvernement qui se trouve être l’ancien président de la République », soutient Serge Zafimahova, ana-
lyste politique. La démarche remet sur la table le sujet de la neutralité de l’administration. Une note publiée 
par le ministre de l’intérieur, Justin Tokely, il y a un mois, était déjà dans le collimateur des candidats de 
l’opposition. Dans cette note il exhortait les préfets et les chefs de district à rendre fréquemment visite aux 
communes de leur circonscription aux fins d’expliquer la politique générale de l’Etat et d’informer la population 
des activités et des réalisations du gouvernement. 
 
22/09 - Le 4e dialogue pour un processus électoral inclusif et transparent, organisé conjointement par 
la CENI et le PNUD n’aura pas lieu. La réunion est reportée à une date ultérieure qui n’a pas été com-
muniquée. Selon Soava Andriamarotafika, rapporteur général de la CENI, ce report n’est autre qu’une stra-
tégie qui vise l’apaisement. Vu le petit nombre de représentants des candidats présents à la première réunion 
avec ses membres non permanents, la CENI préfère temporiser. La 1ere réunion s’était tenue en mars, la 2e 
en juin et la 3e en juillet. La méfiance des candidats vis-à-vis des organes de préparation et d’organisation 
des élections est l’une des raisons de ce report. Néanmoins, la rencontre avec les candidats, initiée par la 
HCC, qui avait dû être reportée pour raison de boycott du collectif des onze candidats, a pu finalement se 
tenir. Trois des treize candidats n’ont pas assisté à cette réunion : Siteny Randrianasoloniaiko, Raderanirina 
Sendrison Daniel et Andry Rajoelina. La rencontre a eu lieu à huis clos. 
 
23/09 - Les véhicules administratifs ne peuvent pas être utilisés à des fins électorales mais des plaques 
rouges de véhicules administratifs ont été repeintes en noir pour passer inaperçues. Midi rappelle que 
cette règle des plaques rouges avait été décrétée en 2018 pour éviter toutes manifestations d’obédiences 
politiques de l’appareil administratif. Les agents de l’Etat avaient été invités à ne pas s’engager politiquement. 
Certains ministres et hauts fonctionnaires font partie de ceux qui ont fait fi de la règle alors que le chef du 
gouvernement, en revanche, roule toujours avec des véhicules à plaque rouge. Le non-respect de cette règle 
n’a provoqué aucun rappel à l’ordre des autorités, déplore le quotidien. Les partis d’opposition sont revenus 
sur le sujet et dénoncent les « dérives » des tenants du pouvoir. « Les inaugurations officielles en cette période 
électorale tendent à favoriser un candidat » a soulevé Rivo Rakotovao, président du HVM. Cet ancien prési-
dent du Sénat a également dénoncé « les distributions de motos et de véhicules pour les fonctionnaires alors 
que la campagne électorale débute dans moins d’un mois ». 
 
23/09 - Rencontre de la société civile et des 11 candidats opposés à la candidature d’Andry Rajoelina. 
Les représentants de la société civile, dont Haritiana Ralevason, Ketakandriana Rafitoson, Lilie Razafimbelo, 
ont exposé leurs préoccupations sur la nécessité d’un « dialogue constructif pour éviter la crise ». A l’issue de 
la rencontre les participants n’ont pas souhaité faire de déclaration. La société civile indique seulement qu’elle 
a déjà rencontré plusieurs acteurs du processus électoral comme les représentants du FFKM et la commu-
nauté internationale. Elle projette aussi d’avoir une rencontre avec Andry Rajoelina, et espère aussi pouvoir 
rencontrer les hauts responsables étatiques pour rechercher ensemble une issue à la crise afin de préserver 
la sérénité publique. 
 
25/09 - Le centre Arrupe Madagascar, rattaché à l’ordre des Jésuites, appelle à préserver la stabilité à 
l’approche de la période électorale par le biais d’une course pour la paix. 450 personnes, jeunes et 
adultes, ont revêtu une tenue blanche pour participer à cette manifestation allant d’Analamahitsy à Anta-
nimena. Les participants ont chacun porté un message pour la paix, écrit au-dessus de leur tenue blanche. Le 
centre Arrupe est connu en tant que vecteur de la paix dans tout Madagascar grâce à ses activités pour le 
respect de la justice. Ce centre va également suivre de près la période électorale afin de s’assurer du maintien 
de la justice et de la paix durant cette période. 
 
25/09 - Face aux risques de troubles et de déstabilisation, les responsables du maintien de l’ordre 
décident de préparer l’armée à toute éventualité. Dans un message adressé à tous les responsables de 
commandement, le chef d’Etat-Major ordonne la mise en alerte orange de l’armée. Un message « très confi-
dentiel » afférant qui a fait l’objet d’une fuite et a fait le tour des réseaux sociaux annonce que les camps et 
casernes sont consignés. Les procédures de délivrance de titres de permission sont suspendues jusqu’à nou-
vel ordre. Tous les militaires en permission sont appelés à rentrer et rejoindre le service avant le 30 septembre. 
La mesure s’applique sur toute l’étendue du territoire. 
 
26/09 – Selon Midi, la mission annoncée de Parfait Onanga-Anyanga, représentant spécial du secré-
taire général des Nations unies auprès de l’UA, pourrait recommander un report du premier tour de 
scrutin. L’idée de ce report « germe dans le microcosme, même si le gouvernement et le collectif des candi-
dats sont pour le respect du calendrier électoral », indique le titre. Le report éventuel de deux mois de la date 
du premier tour que certains préconisent afin « d’assurer la tenue d’élections libres, transparentes, inclusives 
et surtout acceptées par tous » sortirait du cadre constitutionnel dans la mesure où la loi fondamentale dispose 
que « l’élection du président de la République a lieu 30 jours au moins et 60 jours au plus avant l’expiration 
du mandat du président en exercice ». Le mandat de 5 ans d’Andry Rajoelina arrivera à expiration le 19 janvier 
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2024. Pour le quotidien, « un éventuel report de deux mois serait forcément disproportionné et excessif. Sans 
compter le fait que cela pourrait remettre en question la démission du président Andry Rajoelina constatée par 
la HCC dans sa décision du 9 septembre 2023, en application des dispositions de la Constitution. (…)  On est 
en droit – au propre comme au figuré – de (se) demander si la démission d’Andry Rajoelina deviendrait ca-
duque en cas de report de la date du premier tour.» L’Express indique que « la raison de cette mission reste 
inconnue jusqu’à présent. » mais ne fait pas mention de cette hypothèse de report mise en avant par Midi. 
 
27/09 - La HCC rejette la requête en contrôle de constitutionnalité déposée par le collectif des candi-
dats le 22 septembre. La requête portait sur la renonciation par le président du Sénat à l’exercice des fonc-
tions de chef d’Etat par intérim et la désignation du gouvernement collégial pour exercer ces fonctions. Selon 
la cour, les requérants ne font pas partie des autorités autorisées à faire une demande de contrôle de consti-
tutionnalité. 
 
27/09 – Andry Rajoelina grand absent d’une réunion du FFKM avec les candidats à la présidentielle. 
Ce devait être le premier grand rendez-vous des 13 candidats autour d’une même table. Las, le président 
sortant manquait à l’appel, alors qu’il cristallise à lui seul les tensions. Pendant près de trois heures, les autres 
ont tour à tour exprimé leurs craintes face aux représentants des Églises. Certains espéraient trouver un com-
promis, d’autres espéraient des aveux. « Est-ce qu’Andry Rajoelina pourra confirmer ou infirmer ce qu’a dit le 
président du Sénat, à savoir qu’il a été menacé physiquement et moralement pour signer sa lettre de renon-
ciation, sous ses yeux, a interrogé Hajo Andrianainarivelo. Peut-être que devant les curés, il dira la vérité ? 
C’est l’avantage d’être avec le FFKM ! » Quant à celui qu'Andry Rajoelina avait envoyé pour le représenter, il 
a été prié de quitter la réunion dès son arrivée. « Aujourd’hui, nous avons appelé les 13 candidats et les 
candidats uniquement. À l’avenir, nous sommes ouverts à ce qu’il y ait une rencontre avec les représentants 
des candidats », précise le pasteur Ammi Andriamahazosoa, président actuel du FFKM. 
 
28/09 - 24 heures après les discussions avec le FFKM, 10 candidats à ont pris part à une réunion 
orchestrée par l’émissaire du secrétaire général de l’ONU, le Gabonais Parfait Onanga-Anyanga. Andry 
Rajoelina, de retour au pays après des congés en Europe, n’a pas répondu à l’invitation, pas plus que Tahina 
Razafinjoelina, en déplacement en région. Jean Brunelle Razafitsiandraofa a également brillé par son ab-
sence. Les candidats ont réitéré devant l’émissaire d’Antonio Guterres les « conditions non favorables » pour 
la tenue d’une élection apaisée. Les différentes « obstructions orchestrées par le régime » concernant les 
manifestations politiques, les « violations des dispositions constitutionnelles, notamment sur la nationalité et 
le transfert du pouvoir à un gouvernement collégial ». La délégation prévoit de rencontrer, entre autres, les 
commissaires électoraux, les juges constitutionnels et le ministre de l’intérieur. Une rencontre à huis clos s’est 
déjà tenue avec le FFKM, à l’issue de laquelle les Eglises ont appelé les Malgaches à prier pour qu’on trouve 
une échappatoire à la crise politique. «Le pays traverse actuellement des moments difficiles et nombreux sont 
ceux qui craignent pour leur avenir », a déclaré le pasteur Irako Ammi Andriamahazosoa, président du FFKM. 
L’Express écrit : « C’est un nœud gordien que les émissaires de l’ONU tentent de dénouer mais on doute fort 
qu’ils trouvent le fil d’Ariane. La position des deux camps est immuable depuis la démission du président de 
la République et la décision de la HCC de remettre l’intérim à un pouvoir collégial du gouvernement. En dépit 
d’une entrevue entre le collectif des candidats et la HCC, les lignes n’ont pas bougé. Le FFKM semble dépité 
à en juger à sa déclaration. Le ton semblait sonner le glas à un dénouement heureux de la situation. Les chefs 
d’Églises se sont résolus de guerre lasse à un règlement de la crise par la magie de la dévotion. Le fait est 
que des années de prière à n’importe quelle occasion n’ont pas beaucoup aidé le pays à se développer. Les 
Kabary, les verbiages et la propagande n’ont pas non plus servi à annihiler la pauvreté, anéantir l’insécurité, 
éradiquer le Kere, abolir la corruption… Le débat se résume à la nationalité et à l’intérim de la présidence mais 
aucun candidat n’a présenté jusqu’ici un programme cohérent et convaincant pour aplanir tous ces pro-
blèmes.(…) Quelle que soit l’issue de l’élection si l’ONU et le FFKM arrivent à la faire tenir dans le calme et la 
justesse, l’avenir du pays reste hypothétique » 
 
28/09 - Des candidats à la présidentielle annoncent la suspension de leur pré-campagne. « Nous, can-
didats, avons pris la décision de suspendre notre pré-campagne à partir de samedi », informe Siteny Randria-
nasoloniaiko à la sortie de la rencontre des 10 candidats avec la mission électorale dépêchée par le secrétaire 
général des Nations unies. « Nous allons nous concentrer sur la recherche de solutions afin que nous puis-
sions avoir une élection transparente, acceptée par tous, afin d’éviter une crise, répétitive », avance-t-il pour 
expliquer l’initiative. « Nous allons solliciter Andry Rajoelina pour notre prochaine réunion avec le FFKM », 
déclare Siteny Randrianasoloniaiko. « Il était absent lors de la rencontre. Ces rendez-vous servent à chercher 
une solution », martèle le député. « Il existe un traitement inégalitaire des candidats », reprend Jean-Jacques 
Ratsietison. « Comment voulez-vous aller à l’élection alors que vous ne pouvez même pas vous exprimer 
alors que les autres peuvent le faire ? », se demande-t-il,  évoquant la réponse négative à une demande 
d’utilisation du palais des sports pour un rassemblement. 
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28/09 -Le conseil des ministres a validé le déblocage de 2 milliards d’ariary pour garantir la sécurité et 
l’ordre publics durant la période électorale. Un montant prévu dans la loi de finances 2023 et destinée au 
paiement des indemnités des éléments des forces de l’ordre en service durant la période électorale. Pour La 
Gazette, « en vérité, il n’y a pas de sécurité publique qui tienne. C’est surtout pour indemniser les forces de 
l’ordre qui jouent les forces d’oppression mettant à mal la démocratie dans le pays. » 
 
29/09 - Des dispositions spéciales ont été prises par l’Aviation civile de Madagascar (ACM) pour les 
candidats qui souhaitent faire entrer leurs hélicoptères sur le territoire national. « Les normes de sécu-
rité sont primordiales, mais en cette période électorale, nous avons décidé de reconsidérer certains points », 
explique Damasy Gervais, DG de l’ACM, aux deux représentants de Siteny Randrianasoloniaiko, le seul can-
didat à avoir participé à la rencontre. Jusqu’à présent, quatre candidats ont déposé une demande d’importation 
d’hélicoptères : Marc Ravalomanana, Tahina Razafinjoelina, Hajo Andrianarivelo et Siteny Randrianasolo-
niaiko. 
 
29/09 - Trois chefs d’institution reçus par les dirigeants du FFKM afin de poursuivre la mission d’apai-
sement qu’ils se sont assignée. Le premier à venir a été Florent Rakotoarisoa, président de la HCC. Est 
venue ensuite Christine Razanamahasoa, présidente de l’Assemblée nationale. La série d’entretiens a été 
clôturée par Herimanana Razafimahefa, président du Sénat. Le contenu des discussions n’a pas été dévoilé. 

Précampagne électorale – Candidatures 

01/09 - Le président de l'Union africaine de 
judo, Siteny Randrianasoloniako, candidat 
à la présidentielle. Après une tournée de plu-
sieurs semaines dans l'île à travers son « Mi-
hava Tour », ce dernier qui est aussi président 
du comité olympique malgache, dit avoir retenu 
quatre priorités pour le pays : l'accès à l'eau, la 
décentralisation, le développement de l'agricul-
ture et la santé. « Ce qui me différencie des 
autres, c'est que moi, je crois en la démocratie. 
Je n'ai pas participé au coup d'Etat de 2002. Je 
n'ai pas participé au coup d'Etat de 2009. Je 
n'ai pas participé à la déstabilisation de 2017 », 
a-t-il dit devant une foule de sympathisants 
dans son fief de Toliara. Élu député sous l'éti-
quette HVM de l'ancien président Rajaonari-
mampianina en 2013, puis sous la bannière, 
IRD, plateforme de soutien au chef de l'Etat ac-
tuel en 2019, Siteny Randrianasoloniako, 51 

ans, a fini par prendre ses distances avec Andry Rajoelina, se disant « trahi » par celui-ci « comme tous les 
Malgaches puisqu'il n'a pas accompli ses promesses ». Le candidat a promis de libérer tous les prisonniers 
politiques et d’arrêter toutes les poursuites visant les exilés politiques. Il ambitionne même de réconcilier Marc 
Ravalomanana et Andry Rajoelina. Il se donne trois mois pour interpeller tous ceux qui se sont livrés à des 
détournement d’argent public. Signataire de la charte de bonne conduite des candidats, le natif de Toliara, 
propriétaire de médias locaux, n'a pourtant pas manqué de distribuer des t-shirts aux couleurs de sa cam-
pagne. Une pratique habituelle dans la Grande Ile et régulièrement dénoncée par la société civile. « Je n'ap-
précie pas cette pratique mais on n'a pas le choix », a-t-il déclaré. Alors que sa proximité avec Vladimir Poutine 
a souvent été questionnée, l'ex-champion de judo a démenti tout soutien de la part de la Russie. « Politique-
ment et dans les affaires, je n'ai pas de relations avec la Russie. On peut tout vérifier. Je suis le président de 
l'Union africaine de Judo et le vice-président de la fédération internationale de judo. Le président Vladimir 
Poutine était le président d'honneur de cette fédération internationale. Donc, on s'est connu à travers ça. Mais 
il ne faut pas oublier, qu'une fois la guerre avec l'Ukraine commencée, on l'a suspendu de la fédération et il 
n'est plus membre de l'exécutif », a-t-il expliqué. Siteny Randrianasoloniako a aussi été adoubé récemment 
par le PSD, parti fondé par le premier président, Philibert Tsiranana. Il succède à la petite-fille de ce dernier, 
Eliana Bezaza, en tant que secrétaire général. 
Tribune écrit : « cet élu IRD, plateforme qui soutenait Andry Rajoelina lors des dernières législatives, bénéficie 
en tout cas de moyens financiers conséquents pour soutenir sa campagne électorale si l’on juge sa tournée 
nationale ‘Mihava Tour’. Siteny a démenti avoir un soutien politico-financier russe il y a quelques mois mais 
les moyens déployés suscitent quand même des interrogations de la part des observateurs politiques. Si 
l’élection se remporte à coup d’argent, Siteny sera en tout cas l’un des favoris. » 
 
04/09 - Siteny Randrianasoloniaiko se positionne comme l’un des favoris. « Je suis le premier candidat 
qui est soutenu par le plus grand nombre d’élus vu qu’ils étaient environ 700 qui ont sollicité ma candidature, 
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même si le texte n’en exige que 150, déclare-t-il, ajoutant : je suis aussi un précurseur sur la nouvelle méthode 
pour créer des liens avec la population. » La diminution des prix des produits de première nécessité sera sa 
priorité et cela passe, affirme-t-il, par la revalorisation de l’ariary. « Si après le mois de février 2024, aucune 
diminution des prix des PPN n’est constatée, je serais automatiquement déchu. Mais cela ne va pas arriver 
car à ce moment-là, l’euro ne sera plus à 5 000 ariary mais à 1 250 », s’exclame-t-il. 
 
03/09 - Jean-Brunelle Razafitsiandraofa, député d’Ikongo, se lance dans la course. « Je ne pouvais plus 
rester les bras croisés » affirme le vice-président de l’Assemblée nationale. S’il est élu, il entend défendre la 
terre « au sens noble et large du terme » (le paysannat, le patrimoine, les traditions) mais aussi la population 
malagasy, aujourd’hui « méprisée » dit-il, « écrasée et spoliée par les oligarques. Les gens disent ‘élites’, mais 
ce ne sont pas des élites. Ce ne sont que des oligarques mafieux ! Tous les voyants du pays sont au rouge.» 
Malnutrition, famine, tuerie de masse : ce sont ces situations d’urgence répétées et enregistrées dans son 
district du sud-est qui ont convaincu l’élu de se présenter. Le député, élu sous la bannière de l’IRD, le parti 
présidentiel, n’a cessé de donner du fil à retordre à son camp ces derniers mois. Ses prises de position en 
dehors de la ligne du parti et son verbe haut pour dénoncer à de multiples reprises des situations humaines 
et sanitaires catastrophiques dans son district, ont fait sa renommée dans le pays. Conscient de ses moyens 
financiers beaucoup plus limités que ceux de certains de ses concurrents, le parlementaire compte sur la 
clairvoyance des électeurs et leur désir de changement. L’ex-chef de service central de la PAF à l’aéroport 
d’Ivato se présente sous les couleurs du parti « Antoko Politika Madio », littéralement le « Parti politique propre. 
» 
 
05/09 - Le TGV affiche sa détermination. Son congrès qui s’est tenu à Ivato a réuni plus de 7 000 personnes. 
« Tous les efforts déjà entamés devront être poursuivis, raison pour laquelle nous soutenons le président dans 
ses futurs projets », a indiqué le gouverneur d’Analamanga, secrétaire national du parti, Hery Rasoamaro-
maka. Le congrès devait s’achever par la déclaration de candidature d’Andry Rajoelina, au dernier jour du 
délai de dépôt. 
 
05/09 - Les candidats de l’opposition empêchés de 
se réunir. La réunion des candidats à Mandrimena pa-
raissait anodine et elle devait se tenir dans un espace 
clos. Arrivés sur place ils ont trouvé les forces de l’ordre 
qui les ont empêchés de rentrer dans le lieu réservé. 
Hery Rajaonarimampianina s’est adressé calmement 
aux éléments de la gendarmerie présents. Le chef de 
corps a argué qu’il fallait présenter une demande d’auto-
risation. Il lui a été répondu que le rassemblement se 
tenait dans un espace privé comme le prévoyait la circu-
laire du ministère de l’intérieur. Le commandant est resté 
inflexible. Un dialogue de sourds s’est engagé. Les can-
didats n’ont pas haussé le ton et ont développé leurs ar-
guments mais ils ont été calmement et fermement écon-
duits. La tentative de joindre le préfet a été vaine. Les candidats se sont adressés aux journalistes présents 
pour déplorer la situation, mettant en parallèle la réunion du parti TGV qui a pu se tenir sans encombre à Ivato. 
Un « deux poids, deux mesures » de nouveau dénoncé. 
 
06/09 - En raison du manque de ressources financières et humaines, Laza Razafiarison du Rassem-
blement des citoyens responsables (RCR), renonce à se présenter à la présidentielle. Laza Razafiarison 
fait également part d'un environnement électoral malsain pour justifier sa décision. Il avait sollicité la contribu-
tion financière de ses concitoyens et de la diaspora pour régler sa caution électorale et financer sa campagne. 
962 personnes ont répondu à son appel pour un total de 234 582 621 Ariary. Si on enlève les 200 000 000 Ar 
de la caution, il restait ainsi un peu plus de 34 000 000 Ar pour assurer cette campagne. Laza Razafiarison a 
annoncé que les contributions financières seront remboursées intégralement. 
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07/09 - Andry Rajoelina, sans surprise, a déposé sa can-
didature lors d’une cérémonie en grande pompe, face à 
ses partisans venus remplir le Palais des sports, en présence 
de ses ministres, des chefs d’institutions et d’un millier de 
maires rangés en ordre de bataille, écrit RFI, qui poursuit : 
« Après une série de chants évangéliques, le showman Ra-
joelina monte sur scène : ‘Mesdames et messieurs, prenez 
place ! Ce jour est un moment historique pour notre pays !’. 
Pendant 1h30, Andry Rajoelina va alors dresser un portrait 
dithyrambique de ses quatre années et huit mois passés à la 
tête du pays. Et lister avec une certaine naïveté presque une 
à une ses réalisations, projections de photos à l’appui. » « 
Même à l’étranger, nos infrastructures sont célèbres ! », 

lance-t-il au cours de l’énumération de ses réalisations dans le domaine de l’éducation et de la santé. « C’est 
la première fois à Madagascar qu’un président n’arrive pas inaugurer toutes les infrastructures, tellement il y 
en a ! » La foule se met alors à hurler des « merci président ! ». « Voulez-vous que l’on refasse du chemin 
ensemble ? », questionne Andry Rajoelina, « oui ! », répond-elle. Le président annonce alors enfin : « Pour la 
victoire, vous êtes prêts ? Allons-y ensemble pour sauver notre chère île ! » L’ambiance était ainsi à la fête. 
Une fête qu’Andry Rajoelina s’est bien gardé de troubler en abordant les sujets hautement sensibles de ces 
dernières semaines, à commencer par les révélations de sa naturalisation française soigneusement cachée, 
qui pourrait selon certaines interprétations des textes de loi - fortement mises en avant par l’opposition - lui 
faire perdre sa nationalité malgache et l’empêcher de se porter candidat3. 
 
07/09 - Collectif des candidats contre la candidature d’Andry Rajoelina. Fidèle Razara Pierre et Hanitra 
Razafimanantsoa appellent de nouveau tous les candidats à faire front commun : « Il temps que tous les autres 
candidats se liguent contre cette candidature d’Andry Rajoelina. En l’acceptant à participer à cette élect ion, 
nous sommes complices de cette infraction », a souligné le député d’Ambatondrazaka. Ils sont huit à se pro-
noncer publiquement par rapport à cette situation. « La possession de cette nationalité étrangère empêche de 
remplir la responsabilité requise par la Constitution pour garantir la souveraineté et les intérêts du pays », 
continuent-ils. Avec la décision du président d’être candidat à sa propre succession, le collectif est amené à 
changer de stratégie. D’autant plus qu’en l’espace d’une semaine ils ont été deux fois empêchés d’organiser 
leur rassemblement. Masy Goulamaly, candidat du parti AMM a décidé elle aussi de se retirer de la course 
« par respect des lois en vigueur » et ne pas être complice de « l’infraction » permettant à Andry Rajoelina de 
se présenter. 
 
07/09 - 27 candidats à la clôture de la période de dépôt 
des candidatures. À l’instar des présidentielles de 
2013 et de 2018, la liste des prétendants à la magistra-
ture suprême est, cette fois encore, pléthorique. Bien 
qu’elle ait fait jaser, la multiplication par quatre du montant 
de la caution à payer, 200 millions d’ariary, n’a pas douché 
les prétendants. Il s’agit, toutefois, d’une liste provisoire. 
La liste des candidats officiellement retenus sera publiée 
par la HCC. En 2018, 46 candidatures ont été reçus par 
la Haute Cour. A l’issue de la vérification de certains dos-
siers, elle avait procédé à l’invalidation de 10 candida-
tures, menant à 36 candidatures validées. Midi écrit : 
« Les Malgaches attendent avec une certaine résignation 
les noms des candidats qui auront été retenus après exa-
men de leur dossier. Réunir cette somme est un obstacle sérieux s’ils n’ont pas de soutien financier. D’autres 
l’ont fait, mais ils sont considérés comme des candidats de diversion que les observateurs ne prennent pas 
au sérieux. » 
 
08/09 - Annick Ratsiraka se retire à son tour de la course à la présidence. « Nous ne pouvons pas, en 
toute conscience, et ce en accord avec le profond attachement du fondateur du parti à la souveraineté natio-
nale et aux valeurs républicaines, participer à une farce démocratique où la volonté du peuple est bafouée, 
les lois vilipendées au profit de quelques-uns », peut-on lire dans une déclaration publiée par l'Arema, qui 
souligne qu'une élection présidentielle est censée être une occasion de choisir librement nos dirigeants, 
d'exercer notre souveraineté et d'affirmer notre indépendance en tant que nation. « Cependant, il est devenu 
évident que cette élection est loin de refléter ces idéaux », regrette le parti.  L'Arema n'entend soutenir aucun 

 
7 c3 Voir aussi : https://www.youtube.com/watch?v=_DgizZhSLfE 
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candidat. « Nous refusons de jouer un rôle dans ce simulacre de démocratie. Nous exprimons notre vive 
inquiétude pour ceux d'entre nous qui ont souffert des siècles de domination coloniale (...) Nous appelons nos 
concitoyens à se rassembler pour demander l’application stricto sensu des lois et l’organisation d’élections 
justes, libres, équitables et acceptées par tous, nous exigeons la justice, la transparence et la véritable démo-
cratie », déclare-t-il. 
 
07/09 - Campagne électorale - Démission de la ministre de la communication, Lalatiana Rakotondra-
zafy. Après Andry Rajoelina, Lalatiana Rakotondrazafy. Alors que le premier va quitter la présidence en vertu 
des textes en vigueur pour briguer un second mandat, la ministre, porte-parole du gouvernement et proche du 
chef de l’Etat, va aussi démissionner. « Nous mettrons toutes nos forces dans la bataille, pour le soutenir, et 
nous nous sommes confiants quant à sa réélection pour un second mandat. Nous, au sein du Freedom, allons 
démissionner avant la campagne électorale, pour respecter la législation en vigueur », a-t-elle annoncé au 
lendemain de l’annonce par Andry Rajoelina de sa candidature à un second mandat. La ministre fait référence 
à la Constitution qui dispose que « l’Etat garantit la neutralité politique de l’administration, des forces armées, 
de la justice, de l’enseignement et de l’éducation », ainsi qu’à la loi organique sur le régime général des élec-
tions et des référendums et son décret d’application qui précise que les ministres ne peuvent pas participer 
aux campagnes électorales. La démission de la ministre et de son équipe devrait avoir lieu quelques jours 
avant le 10 octobre, date à laquelle la campagne électorale sera ouverte. 
 
09/09 - 13 prétendants à la présidentielle retenus par la HCC. 15 dossiers ont été invalidés. Aucun des 
28 prétendants « n’a fait l’objet d’un décret déclarant ou constatant la perte de la nationalité malagasy », pré-
cise la HCC. Toutes les requêtes aux fins d’invalidation de la candidature d’Andry Rajoelina ont été déclarées 
irrecevables. Hajo Andrianainarivelo, l’un de ceux qui avaient déposé une requête auprès de la HCC, consi-
dère que l’institution a « perdu la face aux yeux du monde » en déclarant irrecevable toutes les requêtes. « Il 
s’agit d’une question de souveraineté ! Il n’a pas la double nationalité ! Il s’est fait naturaliser ! Nous ne sommes 
pas contre la double nationalité à partir du moment où cette double nationalité respecte les dispositions lé-
gales. Mais lui a fait la demande, en étant majeur, d’une nationalité étrangère, et en étant chef d’Etat en 
exercice : le problème est là ! C’est un problème au niveau légal, mais aussi éthique et moral. Jamais dans 
l’histoire d’un pays, un chef de l’Etat en exercice n’a demandé la nationalité de l’ancienne puissance colonisa-
trice ! J’espère qu’Andry Rajoelina en tirera les conséquences. Quoi qu’il advienne, on ne laissera pas tomber 
cette histoire. Parce qu’il faut la fermer une bonne fois pour toutes. » 
 
11/09 - Tirage au sort : Siteny hérite du numéro fétiche d’Andry Rajoelina. Si lors de la dernière prési-
dentielle, Andry Rajoelina a parlé d’un chiffre prémonitoire par rapport au chiffre 13, son numéro dans l’ordre 
des candidats sur le bulletin unique en 2018, cette année ce numéro fétiche de l’ex-président est passé à 
Siteny Randrianasoloniaiko. Andry Rajoelina devra se contenter du n°3 pour cette fois-ci même s’il était 13è 
sur la liste sortie par la HCC. Dans son projet « Initiative pour l’Emergence de Madagascar » (IEM), établi en 
2019, il a fait référence à un verset de la Bible dans 1 Corinthiens 13. C’est sur la place du 13-Mai qu’Andry 
Rajoelina a également réussi à renverser Marc Ravalomanana en initiant le mouvement populaire de 2009, 
sans oublier ses 13 velirano, les 13 promesses présidentielles. Dernièrement, lors de l’annonce de sa candi-
dature au Palais des sports à Mahamasina devant ses milliers de partisans, il a encore évoqué l’importance 
de ce numéro en faisant référence au 13 médailles d’or obtenues respectivement par l’équipe malgache de 
karaté et de taekwondo aux derniers JIOI qui se sont déroulés dans le pays. 
 
Liste des candidats retenus, après tirage au sort de leur numéro : 
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• 1 - Tahina Razafinjoelina 

• 2 - Hajo Herivelona Andrianainarivelo (MMM) 

• 3 - Andry Nirina Rajoelina (TGV) 

• 4 - Iarovana Roland Ratsiraka (MTS) 

• 5 - Marc Ravalomanana (TIM) 

• 6 - Auguste Richard Paraina 

• 7 - Andry Tsiverizo Raobelina Andriamalala 

• 8 - Jean Brunelle Razafintsiandraofa 

• 9 - Lalaina Harilanto Ratsirahonana 

• 10 - Hery Martial Rajaonarimampianina Rakotoarimanana (HVM) 

• 11 - Sendrison Daniela Raderanirina 

• 12 - Jean-Jacques Jedidia Ratsietison 

• 13 - Siteny Thierry Randrianasoloniaiko 
 
13/09 - Le président du Monima, Monja Roindefo, n’admet pas d’avoir vu sa candidature à la présiden-
tielle refusée par la HCC. Une contestation qui fait grand bruit. Il a dénoncé une décision « injuste », allant 
jusqu’à interroger la légitimité de l’institution. Sa candidature a été rejetée au motif qu’il n’a pas versé la caution 
de 200 millions d’Ar. « Il y a, dans la décision de la HCC, au-delà d’une mauvaise foi, un non-respect de la loi 
en vigueur », s’est emporté celui qui fut le premier ministre de transition d’Andry Rajoelina, en 2009. « Il est 
clair, dans la loi organique, que le montant émane d’une proposition de la CENI et non pas du ministère de 
l’intérieur, a-t-il argué. La HCC bafoue l’indépendance de la CENI, voire remet en cause l’existence et l’utilité 
de cet organe dans la gestion du processus électoral. » Monja Roindefo affirme avoir présenté un chèque de 
50 millions. S’appuyant sur le fait que la CENI avait, lors des précédents scrutins, fixé la caution à 50 millions 
d’Ar, il estime avoir rempli ses obligations. Il insiste en outre sur le fait que la HCC ne lui a pas signalé le 
problème avant d’invalider sa candidature. Il annonce la saisine des instances de la SADC. 
 
14/09 - Transparency International Initiative Madagascar propose un l'outil simple de comparaison de 
candidats, le « Guide Hayfidy 2023 »4. « Il est important d'aider les citoyens à faire des choix judicieux, de 
les encourager à se concentrer sur les candidats avec des programmes sérieux, de lutter contre la corrup-
tion ». 
 
15/09 - La « décentralisation » est au centre de tous les discours des prétendants à la magistrature 
suprême et il revient comme un leitmotiv lors de leur précampagne. Le thème est devenu porteur car il 
s’agit du talon d’Achille des régimes successifs. L’Etat a toujours eu tendance à concentrer entre ses mains 
tous les pouvoirs de décision, ne laissant aucune autonomie financière aux collectivités. Le résultat est un 
frein au développement des différentes régions, constate Midi. Le terme de « collectivités locales décentrali-
sées » est fréquemment utilisé mais il a été vidé de son sens. Ces dernières n’ont jamais pu se développer 

 
4 https://www.transparency.mg/telechargements/grille-hayfidy/ 
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comme elles l’auraient voulu en raison de la tutelle pesante du pouvoir central. Les promesses faites par le 
pouvoir de n’« oublier aucun district » n’ont pas été tenues. Ce thème porteur est mis en avant par les candi-
dats comme un slogan mais sans en préciser le contenu. 
 
16/09 - Le collectif des 11 candidats a rencontré la communauté internationale au siège de l’Union 
Européenne. Aucune information n’a filtré sur ces échanges. 
 
18/09 - La rencontre entre la HCC et les candidats à la présidentielle n’a pas eu lieu. On ignore si elle 
est simplement reportée ou annulée. Le but de la réunion était d’aider les candidats à formuler des requêtes 
en cas de violation de la loi. Un autre objectif était l’explication par les membres de la Cour du contenu de la 
loi électorale. Quelques jours avant, 10 des 13 candidats avaient annoncé qu’ils boycotteraient l’invitation de 
la HCC. « Tout en contestant le processus, certains continuent d’occuper le terrain de la précampagne », note 
Newsmada, qui pointe du doigt cette contradiction. 
 
23/09 - UPAR (Union pro Andry Rajoelina) : une nouvelle plateforme de soutien au président-candidat. 
Des politiciens connus sous les autres régimes en tant que ministres, hauts responsables politiques ou encore 
députés, se joignent à sa famille de soutien. On note notamment le ralliement de Riana Andriamandavy, du 
sociologue Paul Rabary et de Jean de Dieu Maharante qui faisaient entre autres parties des ministres sous la 
présidence Rajaonarimampianina. Il en va de même pour Virapin Ramamonjisoa et Pety Rakotoniaina, an-
ciens rivaux politiques de la province de Fianarantsoa depuis 2002. Le maire d’Antananarivo, Naina Andriant-
sitohaina, a également manifesté son soutien au président de la République sortant, comme la conseillère 
municipale Lalatiana Ravololomanana, opposante à la maire précédente, Lalao Ravalomanana, épouse de 
l’ex-président. Des « retournements de vestes » qui ne sont guère appréciés dans l’opinion.  
 
28/09 - Le ralliement du sociologue Paul Rabary, figure intellectuelle reconnue, à l’Union Pro Andry 
Rajoelina (UPAR) interpelle. « Pendant de nombreuses années, le sociologue et ancien ministre de l’éduca-
tion nationale Paul Rabary a été un digne représentant des intellectuels malgaches », écrit Tribune. En ralliant 
l’UPAR contre toute attente, il a attiré les quolibets, les moqueries, voire les insultes. Sa décision est le con-
trepied de plusieurs de ses déclarations passées. Il y a quelques semaines il affirmait encore que son parti ne 
présenterait pas de candidat et n’en soutiendrait aucun à la présidentielle. Il avait également affirmé il y a 
quelques temps qu’il serait inacceptable qu’une personne ayant une double nationalité dirige la Grande Île. La 
question est donc de savoir ce que cache ce choix. Au moins trois hypothèses se présentent. La première est 
celle de l’ego d’un ancien ministre, désireux de revenir aux affaires après une traversée du désert frustrante. 
La seconde est celle que beaucoup insinuent sur les réseaux sociaux, à savoir la promesse d’une récompense 
en échange de son ralliement. La dernière serait celle d’une pression de gens influents ayant « des dossiers » 
à son sujet.  
 
26/09 - Le collectif des 11 candidats projette une rencontre au palais des sports. Ils se sont rendus à 
la préfecture d’Antananarivo pour déposer une demande d’autorisation auprès d’Angelo Ravelonarivo, 
préfet de police. Le premier responsable n’étant pas sur les lieux, c’est son secrétaire particulier qui a reçu 
les candidats. Angelo Ravelonarivo a donné l’ordre à son subordonné de recevoir la requête et d’en accuser 
bonne réception mais la décision de l’acceptation ou non de leur demande relève de sa seule compétence. 
Le collectif des candidats s’engage à garantir la sécurité durant tout l’évènement. Ce projet de meeting 
coïncide avec les récents rassemblements populaires d’Andry Rajoelina et plus récemment de Mamy Rava-
tomanga à l’occasion du 33e anniversaire de son conglomérat, le « groupe Sodiat ».  
 
27/09 - Le meeting des 11 candidats ne pourra pas se tenir au palais des sports.  Moins de 24 heures 
après que le collectif des candidats ait déposé sa demande d’autorisation pour l’utilisation du palais des sports 
de Mahamasina pour une rencontre entre les 11 candidats et leurs partisans, le directeur de la gestion des 
infrastructures, Régis Rakotondrazaka, indique que le site ne sera pas disponible. « Le palais des sports sera 
occupé et a déjà été réservé par d’autres organisateurs qui ont obtenu une autorisation, a-t-il indiqué, souli-
gnant que le meeting des 11 candidats n’est pas inscrit dans leur agenda ». « Une annonce qui est prévisible. 
Le contraire aurait été surprenant », a réagi un élu proche du collectif. Andry Raobelina, l’un des 11 candidats, 
affirme qu’aucune réservation n’a été enregistrée pour le jour prévu. « Toutes les informations véhiculées 
relatives à l’accueil de cette rencontre politique au palais des sports sont infondées », a poursuivi Régis Ra-
kotondrazaka. Avec cette annonce, la préfecture de police n’est plus obligée de prendre de décision sur la 
demande d’autorisation que le collectif a déposée. 
 
30/09 - La tension politique monte d’un cran - Ultimatum du « collectif des 11 » avant un rassemblement 
sur la place du 13-Mai. Lors d’une marche en direction du palais des sports, le collectif a lancé un ultimatum 
au pouvoir, réclamant la signature d’un accord politique. Les opposants à Andry Rajoelina ont brandi la me-
nace d’un rassemblement sur la place du 13-Mai si aucun accord n’était conclu sous 48 heures. Après avoir 

http://justmad.canalblog.com/


Justice et Droits de l’Homme à Madagascar Page 13 sur 25 
 

http://justmad.canalblog.com/ 
 

 

tenté de rallier l’avenue de l’Indépendance, les candidats et quelques 200 partisans, encerclés par un impor-
tant dispositif de forces de l’ordre, ont été sommés de se disperser. Le collectif des candidats voulait discuter 
avec le gérant du palais des sports et voir, de leurs yeux, si des joueurs de handball disputaient bien comme 
prévu un tournoi au gymnase dans lequel ils avaient espéré ce même jour réunir leurs partisans. Les forces 
de l’ordre, massivement prépositionnées au centre-ville, ne les ont pas laissés accéder. Au milieu de la cohue, 
le porte-parole du collectif et candidat, Andry Raobelina, a lancé : « Nous n’acceptons pas la candidature à 
l’élection présidentielle d’une personne qui n’a pas la citoyenneté malgache ! Nous demandons la dissolution 
de la CENI dans sa composition actuelle. Nous réclamons une Cour électorale spéciale, car nous n’acceptons 
pas le gouvernement actuel pour diriger le pays en cette période électorale. S’il n’y a pas d’accord dans un 
court délai, nous donnerons RDV à toutes les forces vives et aux Malgaches sur la place du 13-Mai ce lundi. 
» « Nous, on ne veut pas créer de déstabilisation », souligne le candidat Tahina Razafinjoelina. « On a de-
mandé des autorisations pour pouvoir rendre des comptes à nos partisans dans des lieux fermés, or on nous 
les a toujours refusés. Donc maintenant, c’est eux qui nous poussent à nous réunir sur la place du 13- Mai. » 
« S’il y a des morts », prévient le candidat Auguste Paraina, « ce sera leur responsabilité ». Pour le candidat, 
la situation actuelle est consternante : « C’est comme un match dans lequel vous vous apercevez que l’arbitre 
a choisi son camp. Nous candidats, nous ne faisons plus confiance à la HCC. Tout le monde a vu la décision 
qu’elle a prise concernant la nationalité du président, mais surtout concernant l’intérim. Il en est de même pour 
la CENI, et surtout pour le gouvernement, qui est en train de prendre position pour UN candidat. » La demande 
d’accord politique est jugée « non fondée » par la porte-parole du gouvernement Lalatiana Rakotondrazafy 
Andriatongarivo. Selon la ministre, la démonstration des opposants s’apparente à de la provocation et consti-
tue une violation des dispositions légales, en référence à la réglementation instaurée fin mars interdisant toutes 
les manifestations à caractère politique dans un lieu public. Cette déclaration intervient alors que des émis-
saires des Nations unies se trouvent encore dans le Grande île, pour rencontrer les différents acteurs poli-
tiques. 

Démission du président-candidat, intérim présidentiel 

 
09/09 - Un Saint-Cyrien nommé directeur de cabinet de la présidence de la République. Le général Jean 
Yves Rasolondraibe remplace Romy Andrianarisoa, limogée après avoir été citée dans une affaire de suspi-
cion de corruption. En attendant la nouvelle nomination, l’intérim avait été assuré par Lova Ranoromaro, porte-
parole du président de la République et directrice de la communication à la présidence. L’officier général était 
directeur du Centre des opérations interarmées auprès de l’état-major des armées. Ce sortant de la 19ème 
promotion de l’Ecole de Guerre de France a déjà occupé des postes de responsabilité au sein du min istère 
de la défense et de l’état-major. 
 
10/09 - Comme stipulé par la Constitution, le candidat Andry Rajoelina a remis sa démission à la HCC. 
Le président du Sénat, Herimanana Razafimahefa, a renoncé aux fonctions de chef de l’Etat par intérim. 
La fonction sera assurée par le premier ministre, Christian Ntsay, qui sera le chef d’un gouvernement collégial. 
Christian Ntsay occupe le poste de premier ministre depuis le 11 juin 2018, lorsqu’un gouvernement d’union 
nationale de consensus a été formé sous la présidence de Hery Rajaonarimampianina. Il a été maintenu à 
son poste en janvier 2019, lorsqu’Andry Rajoelina a pris ses fonctions après avoir été élu à la présidentielle 
de fin 2018. 
 
09/09 - Le général en retraite Richard Ravalomanana désigné sénateur par le chef de l’Etat. Il remplace 
Landy Mbolatiana Randriamanantenasoa, nommée ministre de la justice le 20 février. L’officier fait partie des 
conseillers spéciaux du chef de l’Etat, en charge de la sécurité et de la sûreté nationale. Celui qui avait suivi 
une formation au Collège interarmées de défense à Paris et à L’École d’enseignement supérieur de la gen-
darmerie nationale de Melun, avait déjà occupé plusieurs hautes fonctions. Il avait été, entre autres, secrétaire 
d’Etat à la gendarmerie et commandant de la gendarmerie. La Gazette écrit : « Le plan du régime consiste à 
le placer à la tête du Sénat et, de facto, à devenir le président de la République par intérim, remplaçant ainsi 
Andry Rajoelina, dont la candidature vient d’être acceptée par la HCC. » Une opinion confortée par le refus 
du président du Sénat d’exercer les fonctions de chef de l’Etat par intérim. Midi note que la nomination du 
général Richard Ravalomanana a fait l’effet d’une bombe mais ce fut finalement un pétard mouillé car il n’est 
pas devenu, en fin de compte, président du Sénat puis chef de l’Etat par intérim, contrairement aux supputa-
tions des uns et aux spéculations des autres. 
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11/09 - « Le coup d’État par silence », titre de l’édito de Tri-
bune5. Beaucoup d’observateurs s’interrogent sur les vraies 
raisons qui ont amené Herimanana Razafimahefa à renoncer 
à l’intérim de la présidence de la République. Il avait pourtant 
confirmé lors d’un récent déplacement à La Réunion qu’il dirige-
rait le pays si le chef de l’Etat se portait candidat. En l’absence 
de communiqué officiel du président du Sénat, on aimerait savoir 
quelles sont ces « raisons personnelles » qui sont à l’origine de 
ce renoncement. A-t-il pris cette décision de son plein gré, ce qui 
semble peu probable, ou bien a-t-il été fortement « encouragé » 
? Par qui a-t-il aurait-il été encouragé et dans quel but ? « Quelles 
que soient les réponses, on a eu droit à un coup d’État institu-
tionnel. Habituellement, un coup d’État est compris comme un 
acte dans lequel un groupe renverse de manière anticonstitutionnelle les dirigeants au pouvoir. Mais il y a une 
deuxième acception, moins connue, lorsque les cercles au pouvoir font un acte anticonstitutionnel pour s’y 
maintenir et pour se protéger d’un risque d’en être écarté, quitte à changer la tête d’affiche. C’est ce à quoi 
Madagascar a eu droit durant le week-end, un peu comme le Gabon il y a quelques jours. 
Dès qu’il avait été connu que le premier ministre avait demandé l’avis de la HCC sur une interprétation des 
dispositions de la Constitution portant sur la démission du président sortant qui se représente, les soupçons 
avaient fleuri sur le fait que le régime entendait user de subterfuges pour se maintenir tel quel, à travers la 
mise en place d’un ‘gouvernement collégial’. Force est de constater que la HCC a complaisamment conforté 
ces soupçons, en répondant dans un premier avis que le président par intérim ne pouvait pas remplacer les 
ministres sortants, y compris le premier d’entre eux, sauf en cas de démission, de faute grave, de crime ou 
délit, ou de défaillance manifeste. Afin d’en rajouter une bonne couche dans le bétonnage de l’existant, la HCC 
était également amenée à remettre noir sur blanc que le chef de l’État par intérim ne pourrait pas procéder à 
de nomination aux hauts emplois de l’État. 
Ces hauts emplois de l’État incluent la haute hiérarchie militaire, ce qui est loin d’être un détail au vu du vent 
de coups d’État militaires soufflant actuellement sur l’Afrique et de l’historique de l’arrivée au pouvoir d’Andry 
Rajoelina. Comme pour revisser les boulons avant de s’éclipser dans les coulisses, celui qui fut putschiste a 
pris la précaution de nommer un général en remplacement d’une directrice de cabinet ‘civil’ ayant eu le mal-
heur de s’évaporer du côté de Londres, et gratifiait quelques colonels de nominations. Le plus frappant est 
néanmoins la nomination au poste de sénateur de celui qui pesa lourd dans la prise de pouvoir en 2009-2010, 
le général Richard Ravalomanana. Voilà sans doute de quoi s’assurer du silence dans les rangs. 
Le président du Sénat n’a donc pas été jugé suffisamment fiable pour se voir confier la tête du pays au moment 
où il s’engage vers un processus électoral majeur. Qui a donc été le maître de ballet derrière le numéro du 
week-end ? Qui est suffisamment puissant pour ‘encourager’ le président du Sénat à renoncer, alors qu’on ne 
l’a jamais entendu émettre des réserves durant les cinq ans, et surtout pas durant les derniers jours ? Qui est 
suffisamment puissant pour ‘encourager’ la HCC à remettre le pouvoir au gouvernement et à son chef ? La 
réponse qui semble a priori évidente serait que les marionnettistes sont ceux à qui la manœuvre profite, à 
commencer par le premier ministre. Toutefois, on peut également se demander s’il n’y a pas une personne ou 
un groupe de personnes assez puissant pour diriger cela, tout en étant assez futé pour rester discret, mais 
assez habile pour avoir placé ses pions à tous les étages de l’administration, et dans tous les compartiments. 
Le coup d’État que nous venons de vivre montre que la stratégie est efficace. Mais qui en est le véritable 
stratège ? »  
Visiblement, Andry Rajoelina avait, très minutieusement, préparé sa sortie, préférant le choix de la collégiale, 
comme bouée de secours, à celle d’un président du Sénat, dont, apparemment, il n’avait pas autant de ga-
ranties de soumission à son égard. Mais aucune voix ne semble s’élever devant cette manipulation, note un 
observateur… 
 
12/09 - Suite à la renonciation du président du Sénat, l'intérim présidentiel par le premier ministre fait 
des mécontents. Marc Ravalomanana est excédé : « Un président du Sénat, c’est un élu, même s’il n’est élu 
que par les sénateurs. On ne peut pas nommer quelqu’un d’autre simplement comme cela. C’est un coup 
d’Etat institutionnel. » « On est dans une interprétation trop facile des textes constitutionnels dans le sens où 
normalement ce devrait être le président du Sénat qui assure l’intérim » explique Eléonore Johasy, coordina-
trice nationale de Tsara Tahafina, parti qui présente Auguste Paraina. « Le président du Sénat s’est déjà 
prononcé par deux fois il y a quelques jours, pour dire qu'il était prêt à prendre ses responsabilités. Or il se 
déclare subitement incapable d’assumer cette responsabilité ?» Le candidat Siteny Randrianasoloniaiko est 
certain qu’il y a eu « une pression ». « Il a été forcé de dire qu’il ne se sentait pas capable d’assurer ce nouveau 
rôle », assure-t-il. « Bien sûr que c’est un avantage pour le candidat Rajoelina ! » s’exclame le désormais n°13. 
« Je suis inquiet pour la démocratie ici, à Madagascar ». Andry Rajoelina explique : « Le président du Sénat 

 
5 Cf. Blog Justmad - https://p0.storage.canalblog.com/06/26/448497/133726957.pdf 
https://www.madagascar-tribune.com/Le-pouvoir-entre-les-mains-du-Premier-ministre-Christian-Ntsay.html 

 

http://justmad.canalblog.com/
https://p0.storage.canalblog.com/06/26/448497/133726957.pdf
https://www.madagascar-tribune.com/Le-pouvoir-entre-les-mains-du-Premier-ministre-Christian-Ntsay.html


Justice et Droits de l’Homme à Madagascar Page 15 sur 25 
 

http://justmad.canalblog.com/ 
 

 

m’a appelé avant de prendre cette décision. C’est une décision volontaire et c’est une sage décision. Il va 
donc continuer à être président du Sénat. Il n’est pas au courant des dossiers traités auparavant. Et c’est pour 
cette raison que c’est tout à fait logique et normal que le premier ministre dirige le pays avec l’ensemble du 
gouvernement » A ceux qui l’interpellent sur le sens de ce refus, il répond : « Je suis un stratège et je m’y 
connais en stratégie politique. » Contacté à de multiples reprises par RFI, le président du Sénat a refusé de 
répondre aux sollicitations. 
 
12/09 - Gouvernement collégial : « Un « coup d’Etat institutionnel » selon 4 candidats. Ses dernières 
décisions ont fait réagir les candidats Marc Ravalomanana, Andry Raobelina, Siteny Randrianasoloniaiko et 
Auguste Paraina, « Nous n’accordons plus aucune confiance aux membres de la HCC », ont-ils indiqué dans 
une lettre adressée au président de la CENI, en soutenant que « les membres de la HCC ont validé un coup 
d’Etat institutionnel ».  
Pour La Gazette, « tout a été calculé pour que Mamy Ravatomanga reste le plus longtemps possible le maître 
à bord. En effet, Ntsay Christian est sous les ordres de ce puissant homme d’affaires. Principal soutien finan-
cier d’Andry Rajoelina, Mamy Ravatomanga a officiellement annoncé son soutien lors d’une émission spéciale 
à la TV. Actuellement, il est encore plus avantagé, car l’homme qui dirige Madagascar est son pion. Le gou-
vernement collégial dirigé par Ntsay Christian n’est qu’une façade, car Andry Rajoelina et Mamy Ravatomanga 
sont toujours aux commandes. Tous les ministres composant ce gouvernement sont aux ordres d’Andry Ra-
joelina et de Mamy Ravatomanga. Cette forme de gouvernement de coalition n’est qu’une mascarade. » 
 
13/09 - 10 des 13 candidats à l’élection présidentielle dénoncent, dans une lettre adressée à la CENI, 
un « coup d’État institutionnel ». Ils reprochent à la HCC d’avoir violé la Constitution en confiant les rênes 
du pays au premier ministre et à son gouvernement, pour assurer l’intérim. Les candidats contestataires sou-
tiennent que l’institution a fait une mauvaise interprétation des textes, et la suspectent d’avoir pris une décision 
dictée par le régime.  Des suspicions que la HCC dément formellement. Interrogé, son président, Florent 
Rakotoarisoa, rétorque : « Leur problème, c’est la candidature d’Andry Rajoelina. C’est vraiment ça ! Donc 
toutes ces requêtes d’invalidation de sa candidature et demandes d’avis tendent vers un seul but : l’élimination 
de sa candidature. Ici, à la HCC, on ne voit pas de raison constitutionnelle ou légale d’accepter leur demande 
en invalidation. » Il rappelle que toutes les décisions ont été motivées. « Ils disent que la renonciation n’est 
pas un terme prévu par la Constitution. Mais que doit faire la HCC ? La HCC a une solution prévue par la 
Constitution : c’est le gouvernement collégial ! Nous avons seulement appliqué la solution de réserve prévue 
par la Constitution. On a fait en sorte d’assurer la continuité de l’État. La HCC ne peut pas prendre la respon-
sabilité de créer un vide juridique pour réfléchir qui l’on doit mettre à la place du président du Sénat. Ce serait 
une catastrophe si pendant le temps de vacances à la tête de l’État, il se passait quelque chose ! » « Dans les 
chancelleries, tout le monde observe ce qui est en train de se passer. Toutefois, on trouvera autant de juristes 
pour critiquer cette décision de gouvernement collégial que pour la défendre », confie à RFI un membre du 
corps diplomatique. 
 
14/09 - Herimanana Razafimahefa, président du Sénat, a reçu à leur demande les 10 candidats qui ont 
récemment condamné ce qu’ils considèrent comme un « coup d’Etat institutionnel. » La photo a fait le 
tour des réseaux sociaux. Le président indique qu’il les a reçus afin « d’apporter ses explications par rapport 
à sa renonciation d’assurer les fonctions de chef de l’Etat par intérim. » Une décision prise « pour des raisons 
personnelles », a-t-il tenu à rappeler. Alors que cette rencontre a créé des polémiques, celui qui a renoncé à 
l'intérim du président de la République en faveur d'un gouvernement collégial a expliqué qu'il a le droit de 
recevoir ces candidats au nom du fihavanana et pour l'apaisement. 
 
14/09 - « Des candidats préparent l’opinion à des troubles électoraux », titre Midi. Des candidats ne 
cessent de remettre en cause l’organisation des élections, décrédibilisant la HCC et la CENI. Dans leur récente 
déclaration, un collectif de 10 candidats affirme ne plus avoir confiance en la HCC. Pourtant, au niveau de leur 
état-major politique respectif, ces mêmes candidats poursuivent les préparatifs de leur campagne électorale. 
« A chaque sortie médiatique et/ou rencontre avec leurs partisans, ces candidats ne cessent de déclarer qu’ils 
n’accepteront pas les résultats et prendront leurs responsabilités si toutefois le président sortant Andry Ra-
joelina est réélu », observe le quotidien. Andry Rajoelina ayant démissionné pour pouvoir se porter candidat, 
des opposants militeraient pour le report du scrutin et la mise en place d’une transition qui le laisserai sur la 
touche. 
 
15/09 - 32 organisations de la société civile ont signé une déclaration au siège du mouvement Rohy. 
Le communiqué aborde la question de la nationalité de l’ex-président : « La présidence de la République ne 
devrait pas être confiée à des personnes de nationalité étrangère », déclarent-elles. Elles estiment que si l’ex-
président veut encore assumer cette responsabilité, il doit renoncer à sa nationalité française de manière 
expresse, à travers une lettre adressée au gouvernement français. La déclaration condamne également la 
dévolution des pouvoirs du chef de l’Etat à un gouvernement placé sous le contrôle implicite de celui-ci, ce qui 
risque de nuire à la neutralité de l’administration. La société civile pense enfin « qu’il est important de cesser 
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toute entrave aux libertés fondamentales d’expression, de manifestation et de réunion. Ceux qui le désirent 
doivent être libres de se réunir dans des lieux dédiés, clos ou en plein air, car les Malgaches ont besoin de 
tribunes de concertation et d’échanges pour faire un choix raisonné et éclairé basé sur les programmes pro-
posés par les candidats respectifs. Il appartient aux organisateurs de ces meetings et aux forces de l’ordre de 
s’assurer qu’il n’y ait pas de bavures ». 
 
15/09 – L’Andrimaso FFKM, branche du FFKM en charge des observations électorales, dénonce « le 
transfert illégal des pouvoirs du chef de l’Etat par intérim au gouvernement ». Il conteste aussi la vali-
dation de la candidature de l’ex-président par la HCC. Des prises de position qui ont fait grand bruit et n’au-
raient pas fait l’unanimité en son sein. Me Bakoly Rakotomalala, présidente du Andrimaso FFKM et signataire 
de la déclaration, n’est autre que l’avocate du candidat Marc Ravalomanana et de son entreprise Tiko. Elle 
appartient à l’Eglise réformée FJKM qui assure actuellement la présidence tournante du FFKM. Le président 
de la HCC, Florent Rakotoarisoa, a répliqué en lançant une mise en garde contre toute velléité de décrédibili-
ser les juges constitutionnels. Et de réitérer que la décision de la HCC de confier la gestion de l’intérim au 
gouvernement collégial est conforme à la Constitution. La veille, dix candidats de l’opposition avaient sollicité 
l’intervention du FFKM pour résoudre la tension pré-électorale. L’Express écrit : « Le communiqué est émi-
nemment partisan et reprend les arguments des dix candidats à la présidentielle dans leur déclaration com-
mune. (…) Ce genre de communiqué décrédibilise le FFKM qui ambitionne de jouer le rôle d’un ‘Raiaman-
dreny’ dans les crises politiques. » 
 
16/09 - Le Kmf/Cnoe réclame la démission du président du Sénat, Herimanana Razafimahefa, qui a 
refusé d’assurer l’intérim du président démissionnaire. « C’est une preuve d’abandon, la dignité des ins-
titutions est mise à mal », a-t-il soutenu. Le Kmf/Cnoe demande aussi des éclaircissements à la HCC sur la 
prise de pouvoir du gouvernement collégial et l’appellation de «gouvernement collégial». 
 

15/09 - L’Organe mixte de conception national (OMC 
NAT), par l’intermédiaire de Christian Ntsay, premier mi-
nistre et chef du gouvernement collégial, lance un appel 
au calme à la population. Il demande aux politiciens de ne 
pas causer volontairement de troubles et de ne pas se livrer 
à des actes de déstabilisation. Une mise en garde qui 
coïncide avec les déclarations des candidats, des observa-
teurs électoraux et des organisations de la société civile qui 
fustigent les organes d’organisation et de préparation des 
élections. Un « Conseil national de la sécurité intérieure » a 
été créé, qui travaillera au renforcement de la sécurité aussi 
bien en milieu urbain qu’en milieu rural. Des journalistes n’ont 
pas pu entrer dans l’enceinte de la primature pour couvrir 

l’événement, ce qui a provoqué des débats sur les réseaux sociaux et a amené l’Ordre des journalistes à 
réagir. 
 
16/09 - Campagne de désinformation - Une folle rumeur s’est propagée sur les réseaux sociaux, affir-
mant que Florent Rakotoarisoa, président de la CENI, avait quitté le pays, à bord du même avion qu’Andry 
Rajoelina et de la ministre de la communication, Lalatiana Andriatongarivo. Le président démissionnaire et sa 
famille ont pris un vol à destination de l’Europe pour des congés, annonce Midi. Les candidats Siteny et Hery 
Rajaonarimampianina séjournent également à l’étranger. 
 
19/09 - 41 organisations de la société civile somment la HCC de revenir sur sa décision de confier le 
pouvoir au gouvernement collégial au lieu de nommer Herimanana Razafimahefa, président du Sénat, chef 
d’État par intérim. Elles soutiennent que la HCC a mal interprété la Constitution. Pour elles, « se taire équivaut 
à la complicité. » Pour les OSC la renonciation du président du Sénat est dû probablement à des pressions 
car il a toujours manifesté sa volonté d’occuper ce poste. Le gouvernement collégial ne peut être mis en place 
que dans le cas où le président du Sénat se présente à l’élection, insistent les OSC, qui évoquent même une 
violation de la Constitution. « Nous avons besoin d’un président de la République digne de ce nom, élu d’une 
manière juste et transparente mais pas suite à des manœuvres inconstitutionnelles ou résultant de diverses 
pressions » poursuivent-elles. L’Express rappelle que les décisions prises par la Haute Cour sont irrévocables.  
 
27/09 - La HCC rejette la requête en contrôle de constitutionnalité déposée par le collectif des candi-
dats le 22 septembre. La requête portait sur la renonciation par le président du Sénat à l’exercice des fonc-
tions de chef d’état par intérim et la désignation du gouvernement collégial pour exercer ces fonctions. Selon 
la cour, les requérants ne font pas partie des autorités autorisées à faire une demande de contrôle de consti-
tutionnalité. 
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L’affaire Romy Andrianarisoa, directrice du cabinet civil de la présidence 

 
08/09 -L’ouverture du procès mobilise l’opposition. Sur les réseaux sociaux, Fanirisoa Ernaivo, présidente 
du Rodoben’ny mpanohitra ho an’ny demokrasia eto Madagasikara Diaspora et présidente de l’Association 
pour le Droit et Développement de Madagascar, est à Londres pour assister au procès. « Nous suivons de 
près l’affaire Romy Voos [prise en flagrant délit de haute corruption] et nous sommes déjà là. Le procès se 
déroulera demain à la Southwark Crown Court », a-t-elle posté sur les réseaux sociaux. D’après les informa-
tions, une importante délégation a fait le déplacement avec elle. La diaspora s’organise pour une journée de 
contestation sur la place de la République à Paris. 
 
09/09 - Accusée de corruption, l’ex-directrice de cabinet plaide « non coupable »6. Romy Voos Andria-
narisoa est soupçonnée d’avoir demandé des pots-de-vin à une société minière britannique. Elle comparais-
sait le 08/09 à Londres pour une audience préliminaire.  
L’étroite cour du tribunal de Southwark, dans le sud de Londres, n’était pas prévue pour la petite foule qui s’est 
présentée. Une bonne vingtaine d’opposants malgaches, la plupart venus de France, ont réussi à se tasser 
sur les bancs réservés au public, mais d’autres ont été forcés de rester à l’extérieur, faute de place. A deux 
mois de la présidentielle ils sont venus assister à l’audience préliminaire de ce qui s’annonce comme un procès 
explosif. « Dans le box des accusés, derrière une paroi vitrée, siègent deux personnes qui ont le pouvoir 
d’éclabousser directement le président Andry Rajoelina », écrit Le Monde.  
La justice accuse Romy Voos Andrianarisoa et son associé, le consultant français Philippe Tabuteau, d’avoir 
demandé à une entreprise minière britannique, Gemfields, des pots-de-vin de 250 000 francs suisses (261 
000 euros) et 5 % de participation dans une exploitation minière qu’elle voulait développer à Madagascar. Les 
deux suspects sont actuellement en détention provisoire à Londres. Mme Andrianarisoa a annoncé pour sa 
défense, d’une voix très ferme, qu’elle plaidait « non coupable. » Philippe Tabuteau ne s’est pas exprimé. Son 
avocat a demandé – et obtenu – une semaine supplémentaire pour annoncer s’il plaide ou non coupable. Lors 
d’une précédente audience, la procureure avait présenté les faits. Selon elle, la Malgache avait établi des 
premiers contacts avec Gemfields avant la pandémie de Covid-19. Depuis de nombreuses années, la société 
britannique cherche à développer des mines sur la Grande Ile. Elle y possède plusieurs concessions, notam-
ment pour des saphirs et des émeraudes, mais qui ne sont pas encore actives. « Nous avions prévu de com-
mencer des explorations préliminaires en 2020 », confirme Gemfields. La pandémie a tout repoussé. En mars 
2023, Mme Andrianarisoa, très proche du chef de l’Etat, reprend langue avec l’entreprise minière. Elle lui 
explique que M. Tabuteau servira d’intermédiaire pour mener à bien les négociations. Le 29 mars, ce dernier 
rencontre un représentant de Gemfields, pour un premier rendez-vous. Toujours à en croire l’accusation, il 
évoque alors des commissions à payer, en échange de services mal définis. Méfiant, Gemfields lui demande 
de mettre ses demandes par écrit, ce qu’il fait. La société minière décide alors d’alerter d’elle-même les auto-
rités britanniques. Elle contacte l’unité anticorruption internationale de la National Crime Agency (NCA), l’or-
ganisme chargé de lutter contre le crime organisé. Un de leurs agents, qui se fait dénommer « Charles », entre 
en action. Gemfields le fait passer pour son intermédiaire et il continue les négociations avec M. Tabuteau. 
Tout ceci mène à la rencontre du 10 août, près de la gare Victoria. Romy Andrianarisoa et Philippe Tabuteau 
rencontrent « Charles », qui porte un micro caché et enregistre la conversation. Selon l’accusation, ils deman-
dent deux versements, en liquide, en or ou en pierres précieuses : un premier de 125 000 francs suisses, pour 
organiser une rencontre avec le président malgache ; un second du même montant pour aider à « faire passer 
la législation nécessaire au Parlement malgache pour permettre à Gemfields de débuter ses opérations mi-
nières », détaille l’accusation. Ils exigent aussi une participation de 5 % dans ce qui deviendrait la filiale minière 
de Gemfields à Madagascar. La police, qui écoute la conversation, finit par faire irruption dans la pièce et 
arrête les deux suspects. 
« Ce qui nous intéresse est l’implication du président », explique Fanirisoa Ernaivo, ex-magistrate, présidente 
de la RMDM-Diaspora, qui était présente au tribunal, à Londres. Andry Rajoelina a immédiatement cherché à 
couper les ponts. Dès le 15 août, il a « relevé de ses fonctions avec effet immédiat » sa directrice de cabinet. 
Il affirme qu’il « ignore les raisons de son déplacement au Royaume-Uni » parce que celle-ci avait posé des 
congés. Les opposants n’en croient pas un mot, et soulignent que Romy Andrianarisoa avait voyagé jusqu’à 
Londres avec son passeport de service, ce que confirment les autorités britanniques. 
« Cette affaire de corruption sera suivie de très près autour du monde », estime Mme Taylor, de l’association 
Spotlight on Corruption. Le 24 août, Romy Andrianarisoa avait demandé une libération sous caution, qui lui a 
été refusée, le juge estimant que les risques de fuite étaient trop importants, en partie parce qu’il n’existe pas 
de traité d’extradition entre le Royaume-Uni et Madagascar. Elle devrait rester en prison, de même que Phi-
lippe Tabuteau, jusqu’à son procès, prévu de façon provisoire le 6 février 2024. 
 

 
6 https://www.lemonde.fr/afrique/article/2023/09/08/madagascar-accusee-de-corruption-l-ex-directrice-de-cabinet-du-president-rajoelina-plaide-
non-coupable_6188490_3212.html 
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 Diplomatie 
 
12/09 - Le député français Philippe Fait ( majorité présidentielle) a interpellé la ministre de l’Europe et 
des affaires étrangères, Catherine Colonna, sur la conjoncture politique à Madagascar. « Le dévelop-
pement politique malgache suscite des inquiétudes quant à l’impact potentiel sur la stabilité de l’île » a-t-il 
indiqué dans une question écrite au gouvernement , déposée à l’Assemblée le 29 août. Il estime que « la 
période électorale en cours à Madagascar, avec les élections présidentielles, requiert une vigilance particulière 
de la part de la communauté internationale, y compris de la France ». Philippe Fait mentionne particulièrement 
« les inquiétudes formulées par les acteurs économiques et industriels du secteur de la vanille. L’industrie de 
la vanille, qui constitue une part importante de l’économie locale, pourrait être vulnérable aux perturbations 
politiques ». Il souhaite ainsi « connaître les leviers mis en place pour accompagner de manière durable et 
sereine les acteurs économiques et industriels de ce secteur dans un contexte électoral instable. » 
 
19/09 - La Gazette de la Grande Ile : « La France est accusée de vouloir annexer Madagascar, et bien 
que les démarches soient différentes, il semble évident qu’elle souhaite réaliser ce que la Russie fait 
actuellement en Ukraine. Tout d’abord, Emmanuel Macron n’a pas hésité à affirmer que les îles Eparses 
appartenaient à la France. Ensuite, un Français a été nommé président de la République de Madagascar. 
Cela explique pourquoi les Nations unies ne se sont pas prononcées sur la situation à Madagascar, et pourquoi 
les organisations internationales, telles que la Sadc, semblent fermer les yeux sur la crise dans le pays. Du 
fait de sa faiblesse militaire et de son isolement, Madagascar n’a ni les moyens ni la force pour protester contre 
les actions imposées par la France. Il est plus aisé pour la France de contrôler la population malgache. Con-
trairement à la Russie en Ukraine, la France n’a pas besoin de recourir à une intervention militaire. Elle a 
simplement installé un Français à la tête du pays, qui a œuvré en faveur des intérêts français, transformant 
progressivement Madagascar en une colonie française. La génération future de Madagascar semble déjà 
condamnée à supporter le fardeau des dettes contractées par la France pour des projets tels que la construc-
tion du téléphérique, qui a coûté plus de 162 millions d’euros, soit l’équivalent du budget de fonctionnement 
de Madagascar pour 5 ans. Ce projet colossal a été réalisé par les entreprises françaises Colas et Poma, 
Colas étant répertorié par la Banque mondiale comme une entreprise corrompue. » 
 

DROITS HUMAINS - GOUVERNANCE 
 
01/09 - Lanceurs d'alerte. Lors du 11è dialogue Madagascar-UE, la délégation de l’UE à Madagascar a 
mis l’accent sur l’importance d’adopter une loi pour la protection des défenseurs des droits humains 
et des lanceurs d'alerte, annoncée depuis 2018. Lors de cette rencontre, Madagascar était représenté par 
le premier ministre, Christian Ntsay, accompagné des ministres des principaux départements. La partie euro-
péenne était conduite par l’ambassadrice de la délégation de l’UE, Isabelle Delattre Burger, accompagnée 
des chargés d’affaires de l’ambassade d’Allemagne et de l’ambassade de France, ainsi que du premier se-
crétaire et consul de l’ambassade d’Italie à Pretoria. 
 
19/09 - La CNIDH tiendra prochainement la 2ème édition de sa « Caravane des droits humains », qui 
sillonnera le Sud. Une opportunité pour la population de s’exprimer et de déposer des plaintes portant sur 
des cas de non-respect des droits humains. Ce sera également l’occasion d’informer et de sensibiliser la 
population sur les droits humains en général et pour les personnes vulnérables en particulier. La CNIDH visi-
tera également les centres de détention et échangera avec les détenus. 
 

 Insécurité, dahalo, vindicte populaire, enlèvements 
 
04/09 - Anjozorobe - Trois individus abattus par leurs comparses. Capturés par le fokonolona, trois indi-
vidus identifiés notamment comme rançonneurs devaient conduire les gendarmes jusqu’à leur repaire où des 
personnes sont retenues en captivité jusqu’à paiement de la rançon. Les trois présumés kidnappeurs sont 
tombés sous les balles d’une vingtaine de leurs comparses. Les trois individus abattus avaient déjà fait l’objet 
d’une convocation par la justice mais ils avaient bénéficié d’une mise en liberté provisoire. Leurs noms étaient 
revenus à plusieurs reprises pour des acte de banditisme, des kidnapping et de nombreux autres sévices. 
 
15/09 - Violents affrontements avec une bande de dahalo à Andriamena Manakana (région Betsiboka). 
Quatre morts sont dénombrés dans le camp des malfaiteurs. Après le vol d’un troupeau, le fokonolona, 
appuyé par les gendarmes du poste avancé, ont organisé leurs rangs pour se lancer aux trousses des malfai-
teurs. Les deux camps se sont retrouvés face à face et une fusillade a éclaté. À l’issue de l’accrochage, les 
dahalo ont été contraints de battre en retraite. Au terme de deux jours de traque, les villageois et les gen-
darmes ont rattrapé les dahalo et un nouvel affrontement s’est produit. Quatre malfaiteurs ont été abattus, 
abandonnés par la bande dans sa fuite. 
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20/09 - Des meurtres par décapitation se poursuivent à Andohanilakaka, non loin des carrières de 
saphir d’Ilakaka. Depuis le début de l’année, une série de meurtres par décapitation provoque une vive émo-
tion. Les tueurs emmènent les têtes arrachées et abandonnent le reste des corps. Des individus ont également 
été pris en possession de têtes arrachées sur des dépouilles. La thèse de règlements de compte entre mi-
grants travailleurs des mines est avancée. 
 
25/09 - Le district d’Anjozorobe frappé par une série de kidnappings effectués par une bande de dahalo 
armés. L’opération la plus spectaculaire s’est déroulée dans la commune d’Amboasary. Trois individus, dont 
un enfant et une jeune femme, ont été kidnappés par une importante bande lourdement armée. Les criminels 
ont réussi à s’échapper dans l’obscurité. « Les habitants d’Anjozorobe sont profondément préoccupés par la 
recrudescence de l’insécurité dans leur région et la terreur s’est installée au sein de la communauté », rapporte 
Midi. Dans la commune d’Ankerana Nord, district de Tsiroanomandidy, des criminels en nombre indéterminé 
ont kidnappé un enfant. A Maevatanana, Jeremia Razafiharimanana, membre du personnel du Bureau natio-
nal de gestion des risques et des catastrophes, qui n’avait pas donné signe de vie depuis le 6 septembre, a 
été retrouvé vivant après avoir été kidnappé et séquestré. Certains supposent que l’otage aurait failli servir à 
un sacrifice. 
 
26/09 - Ihosy : sept dahalo armés abattus par les gendarmes. Le vol de 73 bovidés a été signalé à Tanan-
dava Malio, dans le district d’Ihosy. Les forces de l’ordre ont été rapidement alertées. À leur arrivée, les dahalo 
étaient prêts à prendre la fuite mais une course-poursuite s’est engagée. Pendant près d’une heure, un affron-
tement intense a opposé les gendarmes aux dahalo. Sept d’entre eux ont été abattus. De nombreux autres 
ont été blessés par balle mais ont réussi à s’échapper. Un propriétaire de bovidés a été tué et deux membres 
du fokonolona blessés. « Les attaques de dahalo sont en recrudescence dans différentes régions de Mada-
gascar, suscitant une inquiétude croissante au sein de la population. Un autre incident récent a eu lieu à 
Ambohitsaratelo, dans la région Bongolava, écrit Midi. Six dahalo armés ont attaqué deux taxis-brousse en 
provenance de Mahatsinjo en direction de Maintirano, ainsi qu’un camion en provenance d’Irombato vers Tsi-
roanomandidy. » Trois personnes ont été blessées par balles. Les passagers ont été dépouillés de leurs biens. 
 

 Gouvernance 
 
01/09 - 48 mois de prison ferme et 198 milliards Ar d’amende pour deux hommes d’affaires karana, 
Baskar Damodar Gokani et Jatilal Nitine. Peine d’amende également pour leur société DMC et Vrunda-
val à hauteur de 165 milliards Ar. Les deux condamnés qui opèrent dans l’import-export de motos, gaz et 
huiles alimentaires sont suspectés de contrebande et de blanchiment d’argent. Ils ont également été déclarés 
coupables de fausses déclarations en douane et doivent près de 300 milliards Ar. à l’Etat. Le PAC a lancé un 
mandat d’arrêt à l’encontre des deux individus qui sont en cavale. 
 
20/09 - Neuf anciens membres de la CENI interpellés par le Bianco pour détournement de biens publics, 
abus de fonction et conflit d’intérêts. Il s’agit du président, des trois vice-présidents, de deux rapporteurs 
et des trois conseillers. Les dossiers de procédure établis sur cette affaire ont déjà été transmis au Pôle anti-
corruption (PAC) d’Antananarivo et la Chambre de saisie et de confiscation des avoirs a récemment statué en 
faveur de la saisie des véhicules volontairement non restitués par leurs détenteurs. Les matériels saisis ont 
été remis à l’Agence de recouvrement des avoirs illicites (ARAI) chargée de les conserver et de les gérer. 
 
21/09 - Les douaniers de la Réunion ont saisi près de 650 000 produits alimentaires de contrefaçon 
dissimulés dans un container en provenance de Chine, en transit à la Réunion et à destination de 
Madagascar. Cette saisie dépasse à elle seule la totalité des saisies de contrefaçons de produits alimentaires 
et boissons réalisées par l’ensemble des services douaniers français pour l’année 2022, affirment les autorités 
françaises. Une prise réalisée en juillet mais qui n’a été révélée que le 19 septembre. Informés par les doua-
niers de Marseille, les agents réunionnais ont procédé au contrôle du container déclaré contenir 1 450 cartons 
de jouets. A l’ouverture des premiers colis, ils ont découvert des cachets de poudre et des bouteilles indiquant 
les mentions Cola, Fanta, Sprite semblant être des contrefaçons. A l’issue des opérations, 463 050 sachets 
et 179 400 bouteilles ont été extraits du chargement. 
 
22/09 - Vigilance avant la période électorale ? Une formation sur la supervision basée sur les risques 
dans le domaine de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme a eu 
lieu dans les locaux du Samifin. Deux conseillers techniques de l’ESAAMLG (Groupe de l’Afrique de l’est et 
du sud pour la lutte contre le blanchiment d’argent) ont assuré la formation d’une quarantaine de personnes. 
Cette assistance technique est la suite d’une mission d’évaluation qui a eu lieu en décembre 2022. En tant 
que pays membre de ESAAMLG qui est l’organe de contrôle du GAFI (Groupe d’action financière), Madagas-
car a des obligations et engagements qui consistent à s’aligner et suivre les recommandations de ce dernier 
en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme. Depuis 2018, Madagas-
car est classé dans les pays en suivi renforcée par l’ESAAMLG, en raison de défaillances stratégiques et de 
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non-conformité aux normes du GAFI qui ont été constatées. En février, la Grande île a été classée dans le top 
5 de l’indice AML (Assessing Money Laundering) des pays à risque au blanchiment d’argent et de capitaux. 
 
23/09- A peine inaugurée en grande pompe par Andry Rajoelina à la veille de sa démission, la RN44 
est victime d’actes de vandalisme. En 2021, déjà, lords du lancement des travaux, des panneaux de signa-
lisation, des matériaux de construction comme des buses, des fers, et des équipements et des matériels utili-
sés par l’entreprise en charge des travaux, avaient disparu.  
 

 Traite d’êtres humains 
 
22/09 - Cinq travailleuses malgaches tentaient de quitter le pays pour rejoindre des pays arabes. Deux 
hommes, présumés intermédiaires, ont été incarcérés. Ils sont soupçonnés d’avoir accompagné cinq 
femmes à l’aéroport d’Ivato. Les migrantes, âgées de 23 à 31 ans, ne disposaient d’aucun billet retour. Elles 
projetaient de prendre un vol pour Dubaï. L’enquête révèle qu’une fois à Dubaï, quelqu’un devait venir les 
récupérer pour les envoyer à Oman, au Koweït et en Arabie Saoudite. Les deux hommes ont soutiré à chacune 
cinq millions d’ariary, indique la police. Ces femmes venaient du Nord. Elles étaient une vingtaine à avoir 
rejoint la capitale pour ce projet d’émigration, hébergées en attendant la régularisation de leurs papiers et leur 
départ. Le département d’État des États-Unis a souligné dans son rapport de 2023 sur la traite des personnes 
à Madagascar que le gouvernement n'avait pas enquêté sur les fonctionnaires complices de crimes de traite 
d’enfants à des fins sexuelles dans le pays et de traite des travailleurs malgaches à l’étranger. 
 

 Droits de l’enfant 
 
06/09 - Pauvreté multidimensionnelle des enfants. D'après les résultats de l’analyse du chevauchement 
des privations multiples ou Multidimensional Overlapping Deprivation Analysis (MODA) chez les enfants, les 
deux tiers des enfants Malgaches (66,9 %) souffrent de pauvreté multidimensionnelle. Cette proportion n’a 
pratiquement pas changé depuis l’année 2018 où elle était estimée à 67,6 %. Environ 1 enfant sur cinq (18,4 
%) souffre de pauvreté multidimensionnelle extrême. Cette proportion est un peu plus faible qu’en 2018 (23,7 
%). A noter que la pauvreté multidimensionnelle affecte beaucoup plus les enfants en milieu rural (73 %) qu’en 
milieu urbain (34,2 %). Les régions les plus touchées sont : Betsiboka, Melaky, Menabe, Atsimo Andrefana, 
Androy, Anosy, Ihorombe, Atsimo Atsinanana où plus de 77,7 % des enfants la subissent. La pauvreté extrême 
est très élevée chez les enfants dont les mères n’ont aucun niveau d'instruction ou sont illettrées, les enfants 
dont les mères sont séparées ou divorcées, les enfants de rang 3, les enfants dont le chef de ménage n’a 
aucun niveau d’instruction, les enfants des ménages de taille élevée, les enfants des ménages dont le chef 
est moins âgé, les enfants de la province de Toliara. 
 
07/09 - Les milieux scolaire et universitaire sont devenus le théâtre de violation des droits humains, 
en particulier plusieurs formes de violences basées sur le genre (VBG) incluant la corruption sexuelle. 
D’après une enquête menée par l'ONG Tolotsoa, au moins une personne sur 3 parmi celles qui ont été en-
quêtées affirme avoir eu connaissance des faits de corruption sexuelle au sein de son établissement. 33 % 
des faits ont eu lieu dans le milieu universitaire, 64 % au sein des lycées et collèges. Les instigateurs sont 
constitués à 35 % par des enseignants. Le silence et le mutisme sont les premiers obstacles à surmonter pour 
traiter les cas de violences basées sur le genre et de corruption sexuelle. A travers un document intitulé « 
Livret de mesures de prévention de la corruption sexuelle et d'autres formes de VBG dans les milieux scolaires 
et universitaires à Madagascar », l'ONG propose des solutions pour libérer les établissements d’enseignement 
de ces violences, dont l'éducation aux droits, l’éducation affective et sexuelle, l'amélioration de la protection 
juridique et de la répression, ainsi que la mise en place d’un dispositif anti-harcèlement et d’un code de con-
duite prévenant les VBG et la corruption sexuelle. 
 

 Santé, hygiène 
 
15/09 - Près de 40 % de la population pratique encore la défécation à l’air libre, avec des conséquences 
dramatiques pour l’environnement et la santé. Les défis restent majeurs pour un accès équitable à l’eau, 
une bonne hygiène et un assainissement durable. Près de la moitié de la population n’a pas encore accès à 
l’eau potable, ce qui représente un risque élevé de maladies pour les familles et notamment les enfants. 
Jusqu’à 63 % des infrastructures d’approvisionnement en eau deviennent inopérantes au bout de deux à cinq 
ans. La réalisation des cibles 6.1 et 6.2 des ODD est hors de portée. 
 
28/09 - Trois jours de consultations gratuites dans les hôpitaux publics. Cette initiative, non dénuée 
d’arrière-pensées politiques à la veille des élections, vise à permettre à la population de bénéficier de consul-
tations généralistes gratuites et de certaines chirurgies à des tarifs préférentiels, selon le communiqué du 
ministère. Les médicaments ne seront toutefois pas gratuits, sauf pour les urgences.  
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29/09 - Pénurie de tests de dépistage du VIH/Sida. Il y a des lustres qu’il n’y a plus de dépistage de masse 
à Madagascar. « Au niveau des centres de référence, le test n’est plus disponible pour ceux qui en demandent. 
Seules les femmes enceintes et les personnes fortement suspectées peuvent effectuer ce test, en ce moment. 
Il y a une pénurie », indique un médecin référent. Le secrétariat du comité national de lutte contre le Sida 
affirme qu’il y a une baisse des financements, des partenaires se sont retirés. 
 

 Education, université 
 
06/09 - Le mouvement de grève des enseignants-chercheurs se prolonge. Le conflit dure depuis 
presque trois mois. Ils manifestent pacifiquement sur leur lieu de travail pour dénoncer l’inaction des pouvoirs 
publics face à leurs revendications vieilles de plus de cinq ans : non-paiement de certaines indemnités, 
manque de moyens, infrastructures délabrées… On les accuse d’être séditieux, de laisser tomber leurs étu-
diants et de pousser l’université d’Antananarivo à déclarer l’année 2023 année blanche en raison de leurs 
grèves répétées. Des accusations dont ils se défendent. Le chef de l’Etat n’a pas répondu à leur demande 
d’entrevue. « Il n’y a pas de développement possible sans un enseignement supérieur fort. C’est exactement 
pour cela que nous nous battons », affirme Graziella Masindrazana, secrétaire générale du Seces.  
 
13/09 - Les cours restent suspendus à l’université d’Antananarivo. Le Seces section Antananarivo n’a 
pas repris ses activités depuis le mois de juillet. Le syndicat donne jusqu’au 10 octobre à l’Etat pour répondre 
à ses revendications. « Le bras de fer entre le Seces et le ministère de tutelle dure depuis des années et 
risque encore de perdurer longtemps. Entre les incessantes revendications du syndicat et la léthargie des 
gouvernements successifs, les étudiants sont finalement pris en otage », écrit Tribune. La Vérité écrit : « Après 
avoir, à un certain temps, réclamé la démission du chef du gouvernement, de la ministre de l’enseignement 
supérieur, et de celle des finances, sans succès, ce syndicat appelle aujourd’hui à la démission de ‘certains 
membres de la HCC’. Et ce, pour des raisons qui sont hors du champ de compétence des syndicats. En effet, 
pour expliquer les raisons de la demande de démission, le Seces met les pieds dans le débat autour de la 
nationalité en évoquant la décision rendue par la HCC. » 
 
14/09 - Des universités informelles délivrent des diplômes non reconnus. Des jeunes se voient refuser 
des stages pour cause de non-réglementation de l’institution dont ils sont issus. Les institutions de formation 
non reconnues pullulent notamment dans le domaine de la santé. « La formation est dispensée aux étudiants 
alors que les moyens pour ce faire ne sont pas fournis dans leur intégralité », rapporte Aurélie Razafinjato, 
chargée de l’éducation auprès de la présidence de la République. Ces situation peuvent pénaliser gravement 
la situation des jeunes sur le marché du travail. 
 
16/09 - Pour la prochaine année, l'université d'Antananarivo souhaite augmenter le nombre d'étudiants 
inscrits, en mettant en place un système d'enseignement numérique à distance. Pour l'heure, la capacité 
d'accueil en première année à l'université d'Antananarivo est limitée à 15 000 places, soit près de 30 % seu-
lement des 46 000 nouveaux bacheliers.  
 

 Médias, communication 
 
13/09 - La CENI somme les candidats et les partis politiques impliqués dans la présidentielle d’arrêter 
toute forme de propagande avant l’heure sur les réseaux sociaux et d’attendre la date prévue pour com-
mencer leur campagne, le 10 octobre. « On appelle les candidats et leurs partisans à se plier à la loi, nous ne 
sommes pas encore en période de campagne électorale et il faut arrêter les propagandes avant l’heure sur 
les réseaux sociaux », avertit Soava Andriamarotafika, rapporteur général de la CENI. L’organe de préparation 
des élections se permet de faire cette déclaration car à défaut de mise en place de l’Autorité nationale de 
régulation de la communication médiatisée (ANRCM), c’est la CENI qui joue ce rôle de régulateur. Fetra Ra-
kotondrasoava, DG de la communication au sein du ministère, explique qu’il est, en ce moment, difficile de 
réguler les publications des politiciens et de sanctionner les publications mensongères, alors que Facebook, 
notamment, joue un rôle capital dans l’information des citoyens. 
 
20/09 - Couverture médiatique du processus électoral : 35 journalistes de presse en ligne, écrite et 
audiovisuelle en formation. Cette initiative de l’association Actions médias francophones Madagascar 
(AMFM) avec le soutien l’OIF, entre dans le cadre de l’amélioration des activités des journalistes en cette 
période électorale. Un code de conduite sera proposé aux participants. Deux organisations de la société civile, 
observateurs des élections, seront également présentes, à savoir les membres de la rédaction de vérification 
des faits, Vaovao Check et l’OSC Cid, chargée du monitoring des médias pour la prévention des violences 
électorales à Madagascar.  
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La formation a été l’occasion pour les journalistes d’énoncer leurs attentes à l’endroit des candidats, 
de la CENI, des pouvoirs publics et des patrons de presse. Ils demandent, entre autres, le libre accès aux 
informations de la CENI à travers la mise en place d’un point d’information, l’accès facile aux bureaux de vote, 
ou encore la transmission des résultats provisoires. Les candidats sont invités à « faire preuve de transparence 
et d’ouverture en matière de communication ». Enfin, la sécurité physique des journalistes durant tout le pro-
cessus a également été évoquée, notamment lors du dépouillement des votes. 
 
29/09 - Journalisme – « Vaovao check » pour lutter contre la désinformation. Action médias franco-
phones Madagascar (AMFM), Friedrich Ebert Stiftung (FES) et Transparency international initiative Madagas-
car (TI-MG) ont monté le projet « Vaovao check » pour former les journalistes et informer la population avec 
des informations recoupées. L’OIF finance le projet. Au début de ce mois, 19 journalistes ont pu bénéficier 
d’une formation sur le projet et une trentaine sur la couverture médiatique en période électorale. Pour plus 
d’effectivité, un site Internet sera créé et sera dédié exclusivement au projet. Une page Facebook sera aussi 
créée. Un numéro spécial de la revue Politikà sera entièrement dédié à la lutte contre la désinformation. « La 
sensibilisation des citoyens sur la lutte contre la désinformation est indispensable en cette période électorale 
», soutient Lova Rabary Rakotondravony, présidente d’AMFM et instigatrice du projet, journaliste réputée pour 
sa rigueur en matière de vérification de l’information. « Madagascar est confrontée au quotidien à la désinfor-
mation. Ça a été amplifié par les réseaux sociaux, en particulier avec Facebook auquel beaucoup de Mal-
gaches ont accès quasi gratuitement. Et on s’est rendu compte que les journalistes étaient complètement 
inondés par ces désinformations-là. Donc, on s’est dit qu’il fallait que le journalisme reprenne en main le terrain 
de l’information », explique Lova Rabary. Seulement, le paysage médiatique de l’île est particulier, reconnait 
Lova Rabary : « À Madagascar, on a des patrons de presse qui sont très impliqués dans les questions poli-
tiques, dans la vie économique du pays, dans des affaires commerciales. Et on comprend que quelques fois, 
il n’y ait pas cette totale liberté des journalistes d’aller vérifier certains faits. Donc, c’est pour ça qu’on s’est dit 
que ce serait bien qu’on ait une plateforme qui soit vraiment indépendante et qui fasse ce travail de vérification 
des faits. » 
 
18/09 - L’activiste sur les réseaux sociaux, Sylvia Randriantsotsy, allias Foutsie Tsotsy, auditionnée à 
la section de recherche criminelle de la gendarmerie. L’ancienne hôtesse de l’air d’Air Madagascar doit 
être déférée devant le parquet du tribunal de première instance après avoir été placée en garde à vue pour « 
incitation à la révolte militaire », à la suite notamment d’une de ses publications sur son compte Facebook 
appelant les forces armées à prendre le pouvoir. Dans un de ses nombreux posts, elle a demandé aux soldats, 
dont les familles vivent aussi dans la misère généralisée, de prendre leurs responsabilités : « Sauvez-nous ; 
sauvez Madagascar ». Il n’y a eu qu’une cinquantaine de partages, sans doute à l’étranger, car les internautes 
de la Grande île sont prudents. « Nous demandons la libération immédiate de Sylvia Randriantsotsy car nous 
estimons qu’elle n’a rien fait d’illégal. Elle n’a fait qu’exprimer son avis au nom de la liberté d’expression ga-
rantie par la Constitution », a déclaré un des membres de l’association des dignitaires du Grand Sud-Est, 
Olivier Rafanomezantsoa. 

 
19/09 - Sylvia Randriatsotsy alias Foutsie Tsotsy, placée sous 
contrôle judiciaire avec notamment interdiction de s’exprimer 
sur les médias et les réseaux sociaux, jusqu’à son procès, 
prévu le 20 octobre. Il a fallu six bonnes heures pour que le minis-
tère public annonce sa décision. Des chaînes de solidarité com-
mencent à se former pour la soutenir. Ces pressions sociales sem-
blent avoir joué un rôle dans la décision du tribunal de ne pas pro-
noncer son incarcération. En attendant l'issue de cette arrestation 
pour incitation au soulèvement des forces armées, l'équipe de Jus-
tice Madagascar a fait la caricature des deux amazones célèbres 
du régime qui ont échappé jusqu’ici à des poursuites. 
Tribune écrit7 : « L’arrestation de l’influenceuse d’opposition Fout-
sie Tsotsy est le dernier épisode d’une longue série d’actes perpé-
trés par le pouvoir en vue d’intimider les voix dissonantes. L’idée de 
base est de les encourager à être moins audibles et moins coura-
geuses. Comme tout dossier judiciaire politiquement motivé, les 

violations du code pénal sont toujours le prétexte officiel, mais les véritables intentions sont un secret de 
Polichinelle. C’est le cas pour Foutsie Tsotsy, Malama (Mahery Lanto Manandafy), mais aussi tous les lan-
ceurs d’alerte qui ont été arrêtés après avoir dénoncé des actes de corruption ou l’incompétence du pouvoir. 
Faire taire ceux qui parlent trop est utile et nécessaire à l’approche de l’élection présidentielle. Des lanceurs 

 
7 https://www.madagascar-tribune.com/Arrestation-de-Foutsie-Tsotsy-la-hihanerie-de-trop.html 
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d’alerte qui s’intéresseraient d’un peu trop près aux violations du code électoral pourraient être des empê-
cheurs de frauder en rond. (…) La dérive "je m’en-foutiste" et sans balises du pouvoir actuel est le produit de 
la culture politique d’un pays habitué aux autocraties qu’étaient les systèmes monarchique puis colonial. Arri-
vés à l’ère républicaine, les dirigeants ont continué à se comporter en monarques intolérants envers la con-
tradiction, et à vouloir imposer la voix de leur camp comme la seule autorisée. (…) dans ses dérives autocra-
tiques et sa mégalomanie de plus en plus visible, Andry Rajoelina ne fait que suivre le style de leadership 
politique malgache. Le même style qui a déjà produit cinq crises politiques dans le passé (1972, 1991, 2002, 
2009 et 2018), sans oublier l’assassinat du colonel Ratsimandrava.» 
 

ÉCONOMIE - SOCIAL 
 

 Ressources naturelles, foncier 
 
01/09 - Les opérateurs miniers demandent l’accélération de la délivrance des permis suite à la signa-
ture d’accords avec les investisseurs et opérateurs sud-coréens. « De grands investisseurs veulent élar-
gir leurs horizons dans notre pays. Ce serait à la fois bénéfique pour nous et pour le secteur minier en général 
», livre Haja Ralambomanana, président de la Fédération des opérateurs miniers de Madagascar (FOMM), 
présent à la signature des récents accords avec les Sud-Coréens. « Nous avons passé beaucoup trop de 
temps sur cette question de permis alors que les partenaires étrangers s’intéressent et veulent également 
entamer rapidement les accords signés. Il faudrait commencer par accélérer les réformes enclenchées autour 
des permis miniers car 209 permis seulement sur des milliers [de demandes déposées] sont traités en ce 
moment », explique-t-il. Les nouvelles demandes ainsi que les demandes de transformation de permis sont 
pour le moment refusées par le BCMM. La FOMM demande également l’allègement des conditions d’exploi-
tation des opérateurs qui n’ont pu régler leurs frais d’administration minière convenablement depuis les quinze 
dernières années car ils ne pouvaient exploiter leur permis. « Les échanges bilatéraux avec la Corée du Sud, 
avec 95 % des exportations malgaches avec le nickel, représentant 150 millions de dollars, constituent un 
pilier de notre économie », a souligné Lantosoa Rakotomalala, PCA de l’EDBM, faisant référence à la compa-
gnie Ambatovy, dont les Coréens détiennent la majeure partie des actions. Les Sud-coréens figurent parmi 
les cinq premiers investisseurs directs étrangers à Madagascar.  
 
18/09 - La traçabilité des bois précieux en vue. C’est le principal objectif de la 2e phase du projet Gestion 
durable des bois précieux Dalbergia et Diospyros de Madagascar, appui scientifique à la mise en œuvre du 
plan d’action de la CITES (G3D), un programme financé par l’UE, dans le cadre du 11e FED « La 2e phase 
de ce projet sera orientée vers l’inventaire des bois précieux dans la forêt. Savoir combien de bois sont dispo-
nibles et exploitables. Nous allons mettre en place un système de traçabilité, pour mieux les contrôler », lance 
le professeur Tendro Radanielina, coordinateur du projet G3D. Les objectifs de la première phase ont été 
atteints. « Nous avons identifié les espèces existant à Madagascar. Tels les palissandres, les bois de rose, 
les bois d’ébène. Nous disposons d’outils d’identification, de laboratoires d’identification et un capital humain 
doté des compétences scientifiques requises pour assurer la gestion durable de nos ressources naturelles », 
enchaine-t-il. Une étape exigée par le CITES pour pouvoir reprendre l’exploitation des bois précieux. 
 
19/09 - Morombe – Pêches illicites : des chalutiers chinois opèrent sur le littoral. Une menace certaine 
dans la mesure où plus de la moitié de la population locale vit de la pêche artisanale, de l’agriculture et de 
l’élevage. Le ministre de la pêche a retiré sa licence à un palangrier qui tentait d’utiliser des filets non con-
formes. Il n’y aurait eu « ni négociation ni tentative de corruption », affirme-t-on. 
 

 Dérèglement climatique, environnement, aménagements 
 
18/09 - Cinq aires protégées, du nord-ouest au sud-ouest, sont désormais incluses dans le Patrimoine 
mondial de l’Unesco, en plus du parc national du Tsingy du Bemaraha. L’accession à ce statut des forêts 
sèches de l’Andrefana a été proclamée officiellement à Riyad, lors de la réunion élargie du Comité du patri-
moine mondial de l’Unesco. Les forêts sèches de l’Andrefana comprennent donc, désormais, les parcs natio-
naux des Tsingy de Bemaraha, d’Ankarafantsika, des Mikea et de Tsimanampetsotse, ainsi que les deux 
réserves spéciales d’Analamerana et d’Ankarana, d’une superficie de 734 298 ha. Trois patrimoines naturels 
et matériels malgaches sont inscrits au Patrimoine mondial de l’Unesco : les forêts sèches de l’Andrefana, les 
forêts humides de l’Atsinanana et la colline royale d’Ambohimanga. Le défi est maintenant de maintenir ces 
patrimoines qui sont la proie de feux de brousse et de trafics illicites.  
 
10/09 - Le réseau routier de Madagascar figure parmi les moins développés au monde. La densité rou-
tière n'est que de 5,4 km par 100 km2, et la plupart des routes nationales et locales sont en terre battue et en 
mauvais état, indique-t-on. Dans le pays, l'indice d'accessibilité rurale (mesuré par la part de la population 
rurale qui vit à moins de 2 km d'une route praticable en toute saison) est de 11,4 %, parmi les plus faibles au 
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monde, ce qui signifie que 17 millions d’habitants ruraux malgaches ne sont pas connectés. De plus, la Grande 
île, et en particulier son infrastructure routière, est très vulnérable aux cyclones. 
 
21/09 - Feu vert pour le décaissement de la 1ere tranche du financement de la construction de l’auto-
route Antananarivo-Toamasina, supportée par l’Etat. Cet investissement servira d’avance pour Samcrete, 
l’entreprise égyptienne à qui l’Etat a confié la construction. Le montant de cette première tranche n’a pas été 
révélé. Lors de la présentation du projet de loi de finances rectificative 2022, en juin de l’année dernière, la 
ministre des finances, Rindra Rabarinirinarison, avait parlé d’une enveloppe de 301 milliards d’ariary à financer 
par l’Etat pour assurer le financement des premiers travaux. La ministre avait souligné à l’époque que les 
partenaires financiers de Madagascar prendraient en charge, à travers des prêts, le financement des travaux. 
 
26/09 - Les travaux de construction du pipeline d’eau potable entre la rivière Efaho à Tolagnaro et 
Ambovombe-Androy devraient s’accélérer dans les prochaines semaines. Un navire vient d’acheminer 
de Turquie 11 km de tuyaux. Depuis des mois, des entreprises de terrassement sont à l’œuvre dans le Sud 
afin de préparer le sol où sera installé le futur pipeline chargé d’alimenter en eau douce les régions de l’Anosy 
et de l’Androy. Ce « basculement d’eau » sera réalisé quand les 97 km de tubes seront installés. Un chantier 
titanesque qui devrait permettre à plus de 60 villages de ne plus mourir de soif et de cultiver. D’autres pipelines 
sont en projet. Des nappes phréatiques seraient accessibles. 
 

 Economie, social 
 
04/09 - Madagascar classé 156e sur 166 pays en termes de progrès dans l’atteinte des ODD. La Grande 
île n’arrivera pas à les atteindre à l’horizon 2030, selon le Système des Nations unies (SNU). Elle amé-
liore toutefois légèrement son score de 2022 qui l’avait positionnée 156e sur 163. Madagascar a enregistré 
des scores stagnant ou augmentant à moins de 50 % du taux requis dans 12 ODD sur 17. Ses scores régres-
sent dans l’accès à une éducation de qualité et dans l’accès à des emplois décents. Bien que son score soit 
en amélioration modérée concernant l’égalité des sexes, il est insuffisant pour atteindre ce 5e ODD. Le SNU 
a soutenu en 2022 que « la position de Madagascar traduit les retards accumulés depuis plusieurs années 
dans la majorité des 17 ODD et les impacts des récents évènements tels que la crise sanitaire et socioécono-
mique induite par la Covid-19, la sécheresse dans le Grand Sud et les cyclones ». Le classement du pays 
reflète, entre autres, les trappes de l’extrême pauvreté, les vulnérabilités multidimensionnelles, la marginali-
sation du secteur rural, qui représente 80 % de la population totale, et l’insuffisance des moyens de l’État. 
 
13/09 - Marché européen de la vanille - Madagascar obtient un report de l’application des nouvelles 
normes qui limitent le taux maximum réglementaire de présence de nicotine. Le pays dispose d’un délai 
courant jusqu’à janvier 2024 afin de ne pas interrompre sa capacité à exporter. La mesure devait initialement 
s’appliquer le 15 septembre. Une task force prépare, en outre, une demande de tolérance à l’import pour la 
vanille malgache ayant un taux plus élevé que la norme définie par l’Union européenne. Les dirigeants esti-
ment que la mesure prise ne repose sur aucune base scientifique ou technique. 
 
14/09 - Les importations de riz en baisse - Le volume d'importations cumulé sur les sept premiers mois de 
2023 est estimé à 283.842 tonnes, dont 14.228 tonnes au mois de juillet, selon les données de l’INSTAT. Pour 
la même période de 2022, ce volume a été évalué à 443.222 tonnes, soit 159.380 tonnes de plus que celui de 
2023. Si les importations mensuelles ont été importantes au début de cette année, elles ont affiché une baisse 
depuis le mois de mars, surtout en avril, mai, juin et juillet, grâce notamment à l'amélioration de la production 
rizicole. 15 950 tonnes ont été livrées récemment à Toliara. La hausse des prix sur les marchés de détail se 
poursuit, depuis que l’Inde a décidé de limiter ses exportations.  
 

 Coopération, bailleurs de fonds 
 
01/09 - 322,5 tonnes d’aides alimentaires de la Russie pour lutter contre la famine dans le Sud. Corres-
pondant à 322,5 tonnes de pois jaune, cette aide alimentaire « devrait contribuer à faire en sorte que 50 % 
des élèves des zones bénéficiaires puissent continuer leurs études et ne pas emprunter le chemin du décro-
chage scolaire », a déclaré la directrice générale en charge des établissements scolaires, Ranosy Eliane, à 
l’occasion de la cérémonie de remise à l’ambassade de Russie. Cette « contribution exceptionnelle d’un million 
de dollars » a été saluée par le représentant résident adjoint du PAM qui aura la charge d’en assurer la distri-
bution. Interrogé sur la possibilité pour Madagascar de bénéficier des dotations de céréales promises par 
Vladimir Poutine lors du récent Sommet Russie-Afrique, l’ambassadeur Andrey Andreev a répondu : « Je 
pense que Madagascar pourrait bénéficier de ces aides alimentaires. La remise de l’aide humanitaire de pois 
cassé aujourd’hui s’inscrit dans cette action. Cette aide a été livrée à titre gratuit et cette initiative a déjà 
commencé ». 
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06/09 - 98 % des produits d’origine malgache accèdent désormais au marché chinois sans droits de 
douane. La vanille est parmi les nouveaux produits à bénéficier de cette exemption, prévoit la convention 
signée entre la ministre des affaires étrangères, Yvette Sylla, et l’ambassadrice de Chine, Guo Xiaomei. Pour 
la partie malgache, cette disposition « témoigne de l’importance de la diplomatie économique et commerciale 
».  
 
07/09 - Coopération militaire - Vers la rénovation de la base navale d’Antsiranana. Une importante délé-
gation de l’armée française, conduite par le général Jean Marc Giraud, nouveau commandant supérieur de la 
FAZSOI, s’est rendue dans la capitale du Nord pour faire le point sur les projets de rénovation de la base 
navale, l’extension du port civil et la réhabilitation de la route reliant le port civil au chantier naval de la Secren, 
tout en utilisant les moyens de cette société de réparation navale. Diana elle est la seule région possédant 
deux façades maritimes ( canal du Mozambique et océan Indien). D’où l’intérêt stratégique de ce site pour la 
sûreté maritime régionale  
 
13/09 - L’UNICEF et le PAM consolident leur partenariat. Un montant de près de 25 millions d’euros va 
être utilisé via ces deux grandes entités. « Nous allons mobiliser plus de 104 milliards d’ariary pour assurer 
la sécurité alimentaire des trois régions du Sud de Madagascar jusqu’en 2027 : les régions Atsimo Andrefana, 
Androy et Anosy », rapporte Jimmy Rabenantenaina, consultant national pour le projet conjoint UNICEF-PAM. 
Ce budget est injecté par la banque allemande pour le développement (KFW). Les activités de changement 
social et comportemental pour l’adoption de pratiques adéquates couvriront 88 650 personnes dont 43 439 
hommes, 45 212 femmes au niveau communautaires, incluant les enfants d’âge scolaire. Des services de 
WASH (Eau, assainissement et hygiène) résilients et durables seront fournis à 45 800 enfants, femmes et 
leurs familles, 12 écoles et centres de santé, soit au total 3 000 sites. 5 500 mères et gardiens d’enfants seront 
orientés sur le dépistage de la malnutrition aiguë et 7 900 enfants atteints de malnutrition aiguë sévère seront 
dépistés et traités conformément au protocole national. 4 700 femmes enceintes se verront administrer des 
suppléments de micronutriments multiples. 16 700 enfants de 6 à 59 mois recevront des suppléments en 
vitamine A deux fois par an et 14 500 enfants de 12 à 59 mois seront déparasités deux fois par an. Par ailleurs, 
17 000 mères et gardiens d’enfants de 0 à 59 mois bénéficieront des conseils concernant l’alimentation du 
nourrisson et du jeune enfant ainsi que sur le développement de la petite enfance. 
 
------------------------------------------------- 
 
Taux de change au 30/09/2023 : 1 euro = 4 822 Ariary 
 
 
Sources : L’Express de Madagascar, Midi Madagasikara, Madagascar Tribune, La Vérité, Le Journal de l’Île 
Rouge (GIR - ex La Gazette de L’Île Rouge), Orange.mg, Madagate, 2424.mg, Newsmada, Taratra, RFI, 
Madagascar.direct.news 
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